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Présidence de M. Jean-Luc Crucke, président.

– L’heure des questions et interpellations com-
mence à 14 h 10.

M. le président. – Mesdames, messieurs, la
séance est ouverte.

1 Interpellation de Mme Caroline Per-
soons à Mme Marie-Dominique Si-
monet, ministre de l’Enseignement
obligatoire et de promotion sociale,
intitulée « Bilan du Plan individuel
d’apprentissage (PIA) » (Article 73 du
règlement)

Mme Caroline Persoons (MR). – Le décret
du 3 mars 2004 relatif à l’enseignement spécialisé
rend obligatoire le plan individualisé d’apprentis-
sage (PIA), tant dans l’enseignement fondamental
que dans l’enseignement secondaire spécialisé. Au-
paravant, cet outil était laissé à l’appréciation des
écoles. Le plan individuel d’apprentissage est un
outil méthodologique élaboré pour chaque élève
et ajusté durant toute sa scolarité, avec la partici-
pation des professeurs et de l’équipe pluridiscipli-
naire qui accompagnent l’élève. L’élève et ses pa-
rents peuvent être associés à son élaboration. Cet
outil permet une vraie collaboration entre tous les
intervenants, qu’ils soient internes ou externes à
l’école (parents, professeurs, CPMS, paramédical).
Il rejoint en cela une proposition du Conseil su-
périeur de l’enseignement spécialisé qui, dans son
avis no127 sur l’intégration des élèves à besoins
spécifiques, souhaitait « construire un réel parte-
nariat d’échanges parents/professionnels », en in-
vitant notamment les parents à suivre l’évolution
de leur enfant. Comme le soulignait le Segec, il
s’agit d’une véritable philosophie de travail, « où
l’équipe se met en projet pour aider au dévelop-
pement global de l’enfant qui lui est confié ».
Cet outil nécessite entre autres une collaboration
de l’équipe éducative, une approche pluridiscipli-
naire, une responsabilité collective, un suivi régu-
lier, une association étroite entre l’enfant et ses pa-
rents ou ses éducateurs, la construction d’outils
d’évaluation, etc.

Cet outil ressemble fortement à ce qu’a déve-
loppé la Communauté germanophone en faveur
des enfants à besoins spécifiques qui bénéficient
d’un véritable plan individualisé durant tout leur
parcours. Ces mesures rejoignent le souhait d’une
mise en œuvre de programmes éducatifs indivi-
dualisés réclamés depuis de nombreuses années
par le secteur associatif. Les différents réseaux
ont défini des critères sur la base d’expériences

concrètes récoltées sur le terrain, afin de réaliser
ces plans individualisés d’apprentissage. Le Segec
dénombre sept étapes différentes, tout en relevant
que la construction d’un PIA sera, pour chaque
école, une expérience particulière. On constate
que la procédure est longue et nécessite beaucoup
de travail. Par ailleurs, le PIA doit être présenté au
début de l’année aux parents et à l’élève par le chef
d’établissement.

On ne peut que se féliciter de la mise en place
d’un tel outil qui favorise la continuité, la colla-
boration et qui privilégie une approche plus in-
dividualisée et plus cohérente pour le développe-
ment de l’enfant. Cependant, comme le soulignait
la Fapeo lors du colloque qu’elle a organisé il y a
quelques semaines pour les quarante ans de l’en-
seignement spécialisé, la question de l’efficacité du
PIA reste posée.

Dans la pratique, il semble que cet outil ne soit
pas systématiquement proposé aux parents et qu’il
ne soit pas toujours bien appliqué. Les situations
varient énormément selon les écoles. Bon nombre
de parents ne reçoivent pas le PIA spontanément,
d’autres ne sont pas du tout associés à son élabo-
ration et en ignorent parfois l’existence. Or il est
important qu’ils y collaborent car un enfant fré-
quentant l’enseignement spécialisé nécessite un en-
cadrement particulier à domicile. Cette continuité
entre tous les intervenants est essentielle.

Ce système, devenu obligatoire depuis peu,
semble finalement mal, peu, voire pas du tout
appliqué. Quel bilan dressez-vous de cette me-
sure ? Disposez-vous d’un état des lieux de son
application dans les différents réseaux et écoles ?
Quelles sont les principales difficultés rencontrées
sur le terrain ? Pourquoi est-il difficile de mettre en
œuvre le PIA ?

Je relaie certaines questions de la Fapeo qui
a réalisé un très bon document sur le PIA. L’in-
formation sur cette mesure est-elle fournie aux
bons acteurs scolaires, aux enseignants ? Ceux-ci
savent-ils qu’ils peuvent être accompagnés pour
s’approprier l’outil ? Quelle est la formation ini-
tiale des enseignants sur cet outil et sa philoso-
phie ? Quelle est l’information donnée aux pa-
rents ? L’inspection reçoit-elle les copies des PIA ?
Un suivi est-il organisé ?

Fin août, j’ai lu qu’un avant-projet de décret
sur l’enseignement spécialisé, et précisément sur
le PIA, avait été soumis à la négociation avec les
organisations syndicales. Il était notamment ques-
tion d’inviter les parents à l’élaboration du PIA
pour renforcer la collaboration alors qu’actuelle-
ment, ils ne peuvent qu’éventuellement y être as-
sociés.
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Où en est ce projet ? La collaboration entre les
parents, l’école et les acteurs parascolaires est es-
sentielle. J’aime les propos de la Fapeo qui affirme
que le PIA est un outil « au service de chaque en-
fant à besoins spécifiques avec des parents à be-
soins spécifiques ainsi qu’un outil méthodologique
au potentiel séduisant ». En effet, Les parents ont
aussi des besoins spécifiques pour faire face à des
situations qui sont parfois difficiles.

M. le président. – La parole est à M. Saint-
Amand.

M. Olivier Saint-Amand (ECOLO). – Je re-
mercie Mme Persoons de mettre ce débat à l’hon-
neur. Ce sujet est en effet très intéressant.

Le PIA me semble particulièrement significatif
dans la mesure où il encourage le dialogue entre les
acteurs entourant les enfants. Dans l’enseignement
spécialisé, ils sont assez nombreux. On peut re-
gretter, comme Mme Persoons, que les parents, ac-
teurs extérieurs mais essentiels, ne soient pas suf-
fisamment mobilisés. Cela pourrait être amélioré.
Je suis intéressé d’entendre le bilan que la ministre
nous fera du PIA

Je reviendrai plus tard sur l’idée, qui a été évo-
quée ce matin, de développer le PIA dans l’en-
seignement ordinaire car il peut également être
une solution pour un certain nombre d’enfants.
Mais le généraliser serait trop lourd administrati-
vement. Par contre, l’intégrer dans l’enseignement
ordinaire pour les enfants à besoins spécifiques se-
rait très intéressant. D’autres enfants en difficulté
dans leur cursus et nécessitant un suivi particulier
pourraient également en bénéficier.

Ceci n’étant pas l’objet de nos discussions ac-
tuelles, j’y reviendrai ultérieurement.

Mme Marie-Dominique Simonet, ministre de
l’Enseignement obligatoire et de promotion so-
ciale. – Madame Persoons, je vous remercie pour
votre question qui permet de nous intéresser à
l’évolution de notre enseignement spécialisé. Il fête
ses quarante ans cette année et fait des envieux à
l’étranger, car nous sommes les précurseurs en la
matière.

Le décret du 3 mars 2004 organisant l’ensei-
gnement spécialisé a donc imposé la mise en place
du PIA pour tous les élèves qui y sont scolari-
sés. Le plan individuel d’apprentissage n’est pas un
document administratif supplémentaire, mais bien
un outil méthodologique pour soutenir les équipes
pédagogiques. Il est élaboré pour chaque élève sur
la base des observations fournies par les différents
membres de l’équipe et des données communi-
quées par l’organisme de guidance.

Il énumère des objectifs particuliers et des
compétences à atteindre durant une période dé-
terminée. En fonction de son expertise, chaque
membre de l’équipe pluridisciplinaire doit mettre
en place des moyens adéquats pour les atteindre.
Le conseil de classe est chargé d’évaluer les pro-
grès et les résultats de chaque élève en vue d’ajus-
ter le plan individuel durant toute la scolarité de
l’enfant.

Vous comprendrez dès lors que le PIA est sans
conteste une mesure fondamentale et l’une des
plus importantes du décret du 3 mars 2004 car
il place l’enseignement spécialisé dans une vision
orthopédagogique qui nécessite une approche col-
lective de tous les intervenants. Cette approche est
complexe mais indispensable au regard des be-
soins particuliers des jeunes fréquentant ce type
d’enseignement.

Le rapport de l’inspection de l’enseignement
spécialisé pour l’année 2009-2010 nous éclaire sur
la mise en place de la réforme. L’inspection évalue
prioritairement la manière dont le PIA est appli-
qué dans chaque école. Les inspecteurs ont l’obli-
gation de vérifier son existence dans tous les éta-
blissements qu’ils visitent.

Le PIA est donc mis en œuvre dans toutes les
écoles, mais il peut être différent d’un établisse-
ment à l’autre. Il présente trop rarement les ca-
ractéristiques d’un outil fonctionnel, performant
et facilitateur pour le travail du conseil de classe.
Il appartient aux acteurs de l’enseignement d’en
faire un vrai outil. Cela se construit. Une meilleure
utilisation du PIA est souhaitable pour qu’il de-
vienne efficace dans la gestion du projet de l’élève.

Animées du souci d’avancer, les équipes péda-
gogiques ne baissent pas les bras devant les diffi-
cultés. Il apparaît avec évidence que dans les écoles
où un responsable est affecté à la gestion des PIA
ou dans les écoles dans lesquelles les équipes se
sont appropriées le document, l’outil révèle toute
sa pertinence.

Le PIA n’est pas un modèle imposé par décret
mais bien une philosophie de travail. La liberté
pédagogique des réseaux permet à chacun d’entre
eux de développer des outils spécifiques conformes
aux référentiels qu’ils utilisent. Tous les réseaux
ont organisé et organisent encore des formations
sur les PIA. Les conseillers pédagogiques des ré-
seaux accompagnent les équipes éducatives et pa-
ramédicales dans la construction et l’évaluation de
cet outil. La formation des membres du personnel
reste un enjeu majeur. Il me semble d’ailleurs op-
portun que la formation initiale des enseignants
aborde cette question.
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Le décret du 12 janvier 2011, modifiant ce-
lui du 3 mars 2004, prévoit désormais que l’élève
et ses parents – ou à défaut, leurs délégués –
soient invités à l’élaboration du PIA. C’est une
avancée importante de cette réforme. Cette me-
sure répond à l’avis du Conseil supérieur de l’en-
seignement spécialisé qui souhaitait construire un
réel partenariat entre les parents et les profession-
nels. En complément de cette réforme, la transmis-
sion de certaines données du PIA devient obliga-
toire. Cette mesure vise essentiellement à assurer
la continuité des apprentissages en cas de change-
ment d’école. Les choses évoluent donc positive-
ment.

Mme Caroline Persoons (MR). – Mon expé-
rience personnelle ainsi que les témoignages que
j’ai récoltés me font dire que les pratiques va-
rient énormément d’une école à l’autre. C’est assez
dommage. Si dans certains cas un véritable parte-
nariat s’instaure entre tous les intervenants, dans
d’autres le PIA n’est même pas communiqué aux
parents. C’est un point essentiel, surtout dans les
cas où les familles nécessitent beaucoup de suivi.

Je rejoins M. de Saint-Amand sur l’extension
du PIA dans l’enseignement ordinaire.

Nous verrons si les formations entraîneront
plus de transparence et une application effective
de ce plan à chaque élève.

M. le président. – L’incident est clos.

2 Interpellation de Mme Caroline Per-
soons à Mme Marie-Dominique Si-
monet, ministre de l’Enseignement
obligatoire et de promotion sociale,
intitulée « État des lieux de l’enseigne-
ment du Français Langue Étrangère
(FLE) » (Article 73 du règlement)

Mme Caroline Persoons (MR). – Il n’est plus
à rappeler combien la maîtrise du français est es-
sentielle pour accéder aux autres apprentissages,
comprendre la société, s’y insérer, y trouver un
emploi, etc. La maîtrise de la langue dite mater-
nelle mais qu’il faudrait appeler langue de l’ensei-
gnement, est un facteur puissant d’accrochage sco-
laire. De nombreuses études ont d’ailleurs démon-
tré que le manque de connaissance de la langue
d’enseignement est une des causes de l’échec sco-
laire.

Dans la Déclaration de politique communau-
taire, le gouvernement insiste à diverses reprises
sur l’apprentissage du français. L’exécutif souhaite
renforcer les cours de français langue étrangère

dans le fondamental comme dans le secondaire et
produire des outils pédagogiques, des logiciels et
des manuels, en définissant objectifs et socles de
compétences, ainsi qu’organiser à grande échelle
des formations en cours de carrière mais égale-
ment proposer un accompagnement pédagogique
particulier aux jeunes enseignants débutants. Par
ailleurs, on peut y lire que l’apprentissage du fran-
çais comme langue étrangère doit également être
renforcé par une meilleure collaboration entre les
établissements scolaires, les opérateurs de forma-
tion et d’alphabétisation et les écoles.

Ces mesures sont essentielles. À Bruxelles,
comme dans d’autres grands centres urbains, un
nombre important de familles immigrées et d’en-
fants d’origine étrangère éprouvent des difficultés
à apprendre le français. Il n’est pas rare que de
jeunes enfants de six ans entrent en première sans
l’avoir pratiqué. Bien souvent, les parents ne pos-
sèdent eux-mêmes que des rudiments de français,
d’où l’importance de développer des outils adé-
quats afin d’améliorer l’alphabétisation, l’appren-
tissage du français et du français langue étrangère
à l’école mais aussi dans les politiques d’accueil.

Je rappelle que l’enseignement du français
langue étrangère est tout à fait spécifique et re-
quiert des méthodes pédagogiques adaptées.

Lors des élections régionales et communau-
taires de juin 2009, le mémorandum avait retenu
mon attention et je partageais nombre de leurs
analyses et propositions. Pour stimuler une recon-
naissance de la spécificité du français langue étran-
gère, l’association partait des constats suivants :
scolarisation plus élevée des nouveaux migrants,
absence de politique coordonnée, grande variété
des opérateurs et absence de contrôle pédagogique
des opérateurs associatifs. Selon le Ciré, « il est es-
sentiel que les pouvoirs publics reconnaissent clai-
rement la spécificité du français langue étrangère
par rapport à l’alphabétisation. En effet, la confu-
sion existe fréquemment entre alphabétisation et
français langue étrangère, ce qui est source de
certains malentendus. L’alphabétisation s’adresse
à des personnes qui ne sont pas ou peu sco-
larisées dans leur langue « maternelle », c’est-
à-dire qui n’ont pas dépassé l’équivalent du ni-
veau de 6e primaire (certificat d’étude de base).
Par contre, le français langue étrangère est défini
comme étant l’apprentissage de la langue fran-
çaise par des adultes scolarisés à des degrés divers
dans leur langue d’origine. Cette distinction est
importante dans la mesure où les méthodes péda-
gogiques utilisées pour enseigner le français vont
se révéler fort différentes selon que l’on soit avec
un public scolarisé ou avec des personnes pas ou
très peu scolarisées. »
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Le Ciré avançait d’autres propositions dont la
réalisation d’un état des lieux du français langue
étrangère à Bruxelles, un cadre de référence com-
mun, l’instauration d’un cahier de charges français
langue étrangère, l’extension du système de la va-
lidation des compétences au français langue étran-
gère, etc.

Dispose-t-on d’un état des lieux ? Quelles sont
les progrès réalisés dans ce domaine ? Quels sont
les outils utilisés dans les écoles pour enseigner le
français langue étrangère aux élèves qui ne maî-
trisent pas ou peu le français ? Combien d’écoles
offrent ces cours ? Qui les donne, des enseignants
spécialement formés ou des enseignants ayant
suivi un module spécifique dans le cadre de la for-
mation en cours de carrière ? Il y a des régendats
en français et en français langue étrangère. Il y a
également des mastères en français langue étran-
gère, mais ils ne bénéficient pas d’une reconnais-
sance particulière. Qu’en est-il de la production
d’outils pédagogiques, de logiciels et de manuels ?
Pouvez-vous dresser un bilan et une évaluation des
outils et dispositifs mis en place ? Par ailleurs, l’ap-
prentissage du français concerne particulièrement
les élèves bruxellois. La spécificité bruxelloise a été
soulevée à la Cocof. A-t-elle été abordée lors d’une
réunion conjointe des gouvernements ? Quels ont
été les progrès dans la formation continuée des en-
seignants ou dans les moyens pédagogiques et hu-
mains mis à la disposition des écoles ?

Le français langue étrangère ne relève pas
seulement du domaine de l’enseignement, il y a
aussi des actions dans les secteurs de la cohésion
sociale, de l’éducation permanente, dans les or-
ganismes d’insertion socioprofessionnelle, etc. Les
différents pouvoirs publics compétents doivent co-
ordonner leurs actions. Madame la ministre, vous
souhaitez qu’il y ait une articulation plus forte
entre les établissements scolaires et les opérateurs
de formation et d’alphabétisation, mais aussi di-
rectement dans les écoles. Qu’avez-vous entrepris
dans ce but ?

S’agissant du lien entre l’ école et la famille,
dans le cadre des projets-pilotes, certaines écoles
ont proposé des cours de français langue étrangère
aux parents qui ne maîtrisaient pas bien le fran-
çais. Cette expérience a-t-elle bénéfique ? D’autres
projets-pilotes ont-il été développés dans le même
ordre d’idées.

Enfin, j’aimerais savoir combien d’organismes
de promotion sociale organisent des formations
d’alphabétisation et de français langue étrangère ?
Quel est le profil du personnel d’encadrement et
des personnes qui suivent ces formations ?

M. le président. – La parole est à

Mme Trachte.

Mme Barbara Trachte (ECOLO). – Je remer-
cie Mme Persoons d’avoir mis cette question à
l’ordre du jour de notre commission et de l’avoir
développée de manière aussi complète et perti-
nente.

Je voudrais établir un lien avec un débat que
nous avons eu au parlement francophone bruxel-
lois sur le français langue étrangère et sur l’alpha-
bétisation, dans les politiques de cohésion sociale
et de formation. L’accent a été mis sur le fait que
l’apprentissage de la langue nationale permettait
aux immigrés de trouver leur place dans la société,
que ce soit dans la recherche d’un emploi, dans
leurs démarches administratives, à l’école ou sim-
plement dans leur vie quotidienne.

L’apprentissage du français langue étrangère
relève de plusieurs compétences et, donc, de plu-
sieurs niveaux de pouvoir. Je me joins aux ques-
tions posées par Mme Persoons sur la nécessaire
coordination entre les différents acteurs, notam-
ment entre la Communauté française et la Cocof
ou encore la Région wallonne. Pour la Cocof, le
ministre Picqué a annoncé qu’il élaborait un ca-
dastre de l’offre de formation en français langue
étrangère en Région bruxelloise. Les initiatives de
la Communauté française y figurent-elles ? Cette
offre doit encore être renforcée car elle reste insuf-
fisante. Une coordination est indispensable pour la
rendre la plus efficace possible.

Je me joins également aux questions de Mme
Persoons sur la formation des professeurs de fran-
çais langue étrangère. Je vous avais déjà adressé
une question écrite sur ce sujet.

Mme Marie-Dominique Simonet, ministre de
l’Enseignement obligatoire et de promotion so-
ciale.– Mme Persoons m’interroge sur la maîtrise
du français en tant que facteur essentiel de la réus-
site scolaire, de l’insertion sociale et de la construc-
tion de soi. J’ai déjà fourni une série d’informa-
tions sur ce dossier dans ma réponse écrite no 234
du 8 novembre 2010. Je vous y renvoie car elle
contient des éléments qui répondent aux interro-
gations de Mme Trachte, ainsi qu’un état des lieux
des formations en français langue étrangère, no-
tamment à l’IFC, des initiatives prises dans les
écoles, dont les classes passerelles, ou dans les
centres d’accueil pour primo-arrivants.

Pour respecter les engagements de la Déclara-
tion de politique générale, j’ai demandé à la com-
mission de pilotage de créer un groupe de tra-
vail sur la construction d’un référentiel de com-
pétences en français langue étrangère et français
seconde langue. Il viendrait compléter le référen-



CRIc No66-Educ.12 (2010-2011) ( 8 )

tiel des compétences en français, mais également
dans d’autres disciplines. Cette réflexion se basera
sur les travaux du Conseil de l’Europe, notam-
ment sur le cadre européen commun de référence
pour les langues. La réunion conjointe des gou-
vernements francophones, régional et communau-
taire, du 28 octobre 2010 a consacré un point de
son ordre du jour au Plan Langues pour la Région
bruxelloise.

Il a été décidé qu’une attention particulière
et transversale devait être accordée au développe-
ment d’actions de formation pour l’apprentissage
du français comme langue étrangère ou de remise
à niveau.

Le lien entre l’école et des associations ex-
térieures impliquées dans l’alphabétisation des
jeunes et des adultes fait l’objet d’un travail impor-
tant. Une inspectrice de l’enseignement, experte
en enseignement du français comme langue étran-
gère, a été associée à un projet de recherche sur
le rôle des organismes culturels et extrascolaires
dans l’apprentissage du français par les enfants
d’immigrés, commandité par Mme Laanan.

L’Asbl « Lire et écrire » est partenaire de cette
étude qui se déroulera durant toute l’année 2011
et associera des acteurs de l’enseignement et de
l’extérieur. Cette manière de travailler de concert
permet de tisser des liens entre le monde de l’école
et la société.

L’enseignement de promotion sociale dont j’ai
la charge est souvent sous-estimé malgré le rôle
primordial qu’il joue dans ce domaine. L’ensei-
gnement du français comme langue étrangère se
fait durant 33 240 périodes organisées, 3 549 étu-
diants sont concernés dont 1 325 ont fait un par-
cours complet. La Communauté française compte
54 établissements qui dispensent ces formations.

Les cours de français comme langue étrangère
et les cours d’alphabétisation sont donnés par des
chargés de cours classiques et par des formateurs
de Lire et écrire. En outre, des travailleurs sous
contrat APE sont chargés de suivre les étudiants.
Ils assurent aussi une partie des formations.

Ces cours visent un public très varié : des
personnes scolarisées, mais non francophones tra-
vaillant dans les nombreuses institutions interna-
tionales installées en Belgique, ainsi que d’autres,
dont beaucoup de femmes, issues de l’immigra-
tion.

Outre les formations dispensées dans les éta-
blissements de promotion sociale et celles don-
nées par les associations extérieures à l’école, il en
existe également en prison. Nous avons déjà eu
l’occasion d’en parler.

Voilà un éventail de tout ce qui se fait en cette
matière sur laquelle nous continuerons à travailler.

Mme Caroline Persoons (MR). – Il est impor-
tant de souligner le rôle de la remédiation pour
éviter le redoublement et d’insister sur la forma-
tion des professeurs de français comme langue
étrangère. Certains professeurs de français ont
l’impression de ne pas être assez formés pour tra-
vailler avec des élèves souffrant de lacunes impor-
tantes.

Je m’adresserai au ministre Marcourt pour sa-
voir où en est la reconnaissance du mastère com-
plémentaire en français comme langue étrangère.
Il n’existe pas d’agrégation en cette matière ni de
reconnaissance de diplôme, donc pas de valori-
sation salariale. La formation en français comme
langue étrangère n’est cependant pas obligatoire
pour dispenser ces cours spécifiques. Cela peut po-
ser des problèmes.

Je me réjouis des chiffres cités et des pro-
jets développés en collaboration avec des associa-
tions extérieures à l’école, mais il convient de dis-
tinguer alphabétisation et enseignement du fran-
çais comme langue étrangère pour bien discer-
ner des situations très différentes. Les propositions
du Ciré sur la validation des compétences qui ne
s’étend pas au français comme langue étrangère
est également un aspect intéressant qu’il faudrait
approfondir.

M. le président. – L’incident est clos.

3 Interpellation de M. Marcel Neven à
Mme Marie-Dominique Simonet, mi-
nistre de l’Enseignement obligatoire et
de promotion sociale, intitulée « Or-
ganisation d’activités de psychomotri-
cité dans l’enseignement maternel »

M. Marcel Neven (MR). – Mon interpellation
touche à la fois au principe mais également à l’or-
ganisation rationnelle de l’enseignement maternel.
Ce problème date de près de douze ans et demi.

Par le décret du 13 juillet 1998 portant sur
l’organisation de l’enseignement maternel et pri-
maire et modifiant la réglementation de l’enseigne-
ment, Mme Onkelinx a réduit l’horaire hebdoma-
daire des enseignants de l’enseignement maternel
de vingt-huit à vingt-six périodes d’enseignement,
deux heures devant être consacrées au conseil de
participation.

Cependant, l’horaire hebdomadaire des élèves
est resté inchangé à vingt-huit périodes.
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Les pouvoirs organisateurs auraient pu ré-
duire l’horaire à vingt-six périodes mais que faire
alors des enfants durant les deux heures sans ac-
tivités ? On s’est contenté de faire ce qui se faisait
dans l’enseignement primaire.

Ce passage ahurissant de vingt-huit à vingt-
six périodes illustre bien le manque de recul dans
les prises de décisions. Nous étions en juillet et il
fallait clôturer les dossiers avant la rentrée !

Rien n’était prévu pour l’occupation des en-
fants pendant les deux heures où les institutrices
n’étaient plus dans leur classe.

Ce n’est que cinq ans plus tard, en juillet 2003,
qu’un décret introduisant pour l’année 2003-
2004 les activités de psychomotricité dans l’en-
seignement maternel ordinaire a été présenté par
MM. Nollet et Demotte. La discordance d’ho-
raires allait enfin, petit à petit, prendre fin.

Il est aussi ahurissant de constater que l’ob-
jectif était organisationnel – c’est-à-dire qu’il fal-
lait trouver une solution à la discordance des deux
heures – et non pas pédagogique. La psychomotri-
cité a été introduite pour combler les deux heures
allouées au conseil de participation.

Je n’ai rien contre la psychomotricité, loin de
moi, mais des représentants de pouvoirs organi-
sateurs, comme ceux de la Ville de Bruxelles, n’y
étaient pas du tout favorables à l’époque. Ils ont
dû s’incliner.

Mme Marie-Dominique Simonet, ministre de
l’Enseignement obligatoire et de promotion so-
ciale. – Ce sont des choses qui arrivent. . .

M. Marcel Neven (MR). – Non, cela ne de-
vrait pas arriver, pas de cette manière. Les pou-
voirs organisateurs disposent d’une autonomie pé-
dagogique. On ne devrait pas leur imposer une
mesure qui va à son encontre.

L’objectif était de garantir, à terme, « deux
périodes hebdomadaires de psychomotricité dans
toutes les classes maternelles ». À l’époque, la si-
tuation budgétaire de la Communauté française ne
permettait pas de concrétiser l’intention des mi-
nistres. Pour commencer, deux périodes de psy-
chomotricité ont donc été créées « dans toutes
les implantations », quelle que soit leur impor-
tance. C’est ahurissant ! Dans une école qui dis-
pose d’une seule classe maternelle, le besoin est
rencontré à cent pour cent, alors qu’il l’est à dix
pour cent dans une école qui a dix classes. Ces pé-
riodes étaient soit organiques et assurées par un
maître spécialisé en psychomotricité, soit assurées
par des travailleurs sous contrat ACS ou APE. À
l’époque, je suis d’ailleurs intervenu dans la dis-

cussion générale du décret, pour regretter cet état
de fait.

Cette solution très partielle était présentée
comme transitoire, d’ici à ce que les moyens
budgétaires permettent le recrutement organique
de maîtres de psychomotricité. Selon ce décret,
le gouvernement devait allouer, en 2010, des
moyens pour l’organisation de ces activités :
7 808 000 euros pour l’engagement ou la dési-
gnation de maîtres et 892 400 euros pour l’achat
de matériel. Madame la ministre, cet engagement
a-t-il été respecté ? Qu’en est-il des moyens pour
l’année 2011 ?

Nous sommes en février 2011 et l’objectif de
garantir ces deux heures hebdomadaires de psy-
chomotricité dans toutes les classes n’est pas en-
core atteint. Par exemple, dans ma commune,
pour l’année 2010-2011, neuf périodes seulement
sont organiques et vingt-quatre sont confiées à des
agents APE. Deux périodes sont à la charge de la
commune et davantage en cours d’année, au fur et
à mesure de la création des classes. Le nombre de
périodes organiques est donc insuffisant.

Madame la ministre, pouvez-vous nous don-
ner la proportion de périodes organiques et de pé-
riodes prestées par des agents ACS ou APE ? Le to-
tal de ces périodes permet-il d’assurer deux heures
de psychomotricité hebdomadaires dans toutes les
classes maternelles ? Probablement pas. Le gouver-
nement avait promis qu’en 2010, toutes les heures
seraient organiques. Ce n’est pas le cas. Ne croyez-
vous pas qu’il soit temps de concrétiser cette pro-
messe ?

Un effet pervers se manifeste : les maîtres de
psychomotricité sont, le plus souvent, des institu-
trices maternelles. Elles cumulent des jours d’an-
cienneté grâce à leurs heures organiques, grâce à
celles prestées en tant qu’ACS ou APE et enfin,
grâce à celles à charge de la commune, dans une
proportion que vous connaissez. Cela leur permet
de revendiquer des emplois d’institutrice mater-
nelle. Elles peuvent ainsi prendre la place d’en-
seignants temporaires, même prioritaires, comp-
tant moins de jours d’ancienneté. Cela perturbe la
bonne organisation des pouvoirs organisateurs et
cela crée du désordre et de la mésentente.

Madame la ministre, si vous n’accordez pas le
nombre de périodes organiques nécessaires pour
organiser ces heures de psychomotricité, com-
ment les pouvoirs organisateurs pourront-ils em-
pêcher les maîtres de psychomotricité de prendre
la place d’enseignant en maternelle ? Par ailleurs,
ces maîtres de psychomotricité sont également lé-
sés puisqu’ils n’ont jamais obtenu les charges or-
ganiques promises. Est-il juste qu’ils restent aussi
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longtemps dans un statut APE, sans être nommés ?

Mme Marie-Dominique Simonet, ministre de
l’Enseignement obligatoire et de promotion so-
ciale. – Je ne reviendrai pas sur les tenants et abou-
tissants relatifs à la mise en œuvre de la probléma-
tique de la psychomotricité, vous en avez fait le
compte rendu. Je rappellerai les points essentiels à
la qualité et à l’intérêt de nos débats.

En juin 2009, nous avons octroyé aux écoles
6958 périodes ACS, APE, c’est-à-dire l’équivalent
de 268 temps plein et 9200 périodes organiques,
soit l’équivalent de 354 temps plein. Ces 622 équi-
valents temps plein couvrent 90 % des besoins,
43 % par les ACS, APE et 57 % par les périodes
organiques.

Le parlement de la Communauté française
n’avait pas prévu en 2003 que la population sco-
laire en maternelle augmenterait dans de telles
proportions. Si, à population constante, l’en-
semble des besoins auraient été couverts en sep-
tembre 2010 par les chiffres cités, la situation est
tout autre actuellement. Il manque aujourd’hui 60
équivalents temps plein

Le décret de 2003 ne prévoyant aucune aug-
mentation des budgets après 2010, nous avons
épuisé les moyens prévus en 2010. Aussi il a
été impossible d’octroyer des périodes organiques
supplémentaires.

La piste du nombre de postes ACS, APE est
également problématique. Si le décret dispose que
chaque année le gouvernement fixe le nombre de
postes destinés à cette fonction, nous n’avons au-
cune marge de manœuvre dans les conventions qui
définissent le nombre de postes octroyés par les
Régions wallonne et bruxelloise.

Depuis septembre – au même titre que le
prescrivaient les circulaires relatives à l’organisa-
tion de l’enseignement maternelle et primaire an-
térieure –, les périodes de psychomotricité ne sont
pas obligatoires dans l’établissement qui ne dis-
pose pas du nombre de périodes requis pour les
organiser. La circulaire de rentrée fait donc réfé-
rence à ce qui a été prévu jusqu’en 2009.

Il faudra résoudre ce problème. Chaque enfant
doit pouvoir s’épanouir grâce à ces périodes qui
sont nécessaires. Aussi les pouvoirs organisateurs
et leurs équipes pédagogiques doivent-ils être suf-
fisamment astucieux pour trouver le complément
qui s’impose, ce qui, j’en conviens, est tout à fait
inconfortable.

Nous avons mis des solutions à l’étude. Nous
vivons toutefois une époque de rigueur budgétaire
qui limite les possibilités, mais je ne désespère pas.

Dans l’attente d’une solution structurelle, le
déficit de périodes de psychomotricité pourrait
être résolu, dans certains cas, grâce à l’encadre-
ment différencié. Il appartient à chaque pouvoir
organisateur d’envisager cette piste selon ses prio-
rités. Cette solution ne concerne évidemment que
les écoles qui peuvent bénéficier de ces périodes
complémentaires d’encadrement différencié. Ce
travail réalisé en maternelle est important.

Monsieur Neven, vous décrivez l’effet per-
vers du système pour les institutrices psychomo-
triciennes. Il faut distinguer deux cas. L’institu-
trice engagée à temps plein comme psychomotri-
cienne ne peut postuler un emploi vacant d’insti-
tutrice maternelle car elle ne pourra faire valoir
les 240 jours d’ancienneté nécessaires pour cette
fonction. Une institutrice prestant un mi-temps
comme psychomotricienne et un mi-temps comme
institutrice maternelle pourra postuler un emploi
vacant à temps plein d’institutrice pour autant
qu’elle puisse faire valoir une ancienneté de 240
jours dans cette fonction. Cette situation est donc
identique à celle des institutrices maternelles qui
prestent à temps plein et qui doivent thésauriser
les heures d’ancienneté nécessaires.

M. Marcel Neven (MR). – J’entends que vous
êtes extrêmement mal à l’aise pour me répondre,
madame la ministre. Vous n’êtes cependant pas
responsable de la situation qui date de 1998. De-
puis lors, la situation budgétaire s’est améliorée
mais la psychomotricité n’est pas présente dans
toutes les écoles malgré son utilité reconnue. Cer-
tains pouvoirs organisateurs complètent les heures
manquantes à leur charge, mais d’autres refusent
de le faire parfois simplement par manque de
moyens. En 2010, il était prévu que toutes les
heures seraient organiques.

Que les heures fassent partie des périodes or-
ganiques ou du capital-périodes, la situation est si-
milaire. Contrairement à ce qui se passe en France,
une augmentation d’élèves en Belgique signifie
une augmentation des heures, sauf dans l’ensei-
gnement artistique où l’enveloppe est fermée. Par
conséquent, douze ans après la suppression des
deux heures de psychomotricité pour les institu-
trices maternelles et sept ans et demi après le dé-
cret de 2003, il serait utile que vous preniez des
dispositions afin de régler le problème.

Si je vous comprends bien, votre analyse des
statuts conclut que les institutrices de maternelles
qui n’auraient que la psychomotricité dans leur
fonction n’y auraient pas droit si elles n’ont pas
presté 240 jours. Afin de ne pas ouvrir le débat
sur la question, je voudrais en avoir une confir-
mation écrite. Il me paraît en effet logique que les
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professeurs de psychomotricité revendiquent leur
nomination après deux années de fonction.

Mme Marie-Dominique Simonet, ministre de
l’Enseignement obligatoire et de promotion so-
ciale. – Je ne suis pas certaine de comprendre la
subtilité de la question, mais vous recevrez une ré-
ponse écrite.

M. le président. – L’incident est clos.

4 Interpellation de Mme Caroline
Cassart-Mailleux à Mme Marie-
Dominique Simonet, ministre de
l’Enseignement obligatoire et de pro-
motion sociale, intitulée « Structure
d’accueil mise en place pour les nou-
veaux professeurs à l’Athénée royal
Gatti de Gamond » (Article 73 du
règlement)

Mme Caroline Cassart-Mailleux (MR). – À
l’Athénée royal Gatti de Gamond, des professeurs
expérimentés se mettent à la disposition des ensei-
gnants remplaçants ou des nouveaux venus. Voici
trois ans en effet, deux personnes chevronnées ont
pris l’initiative de réaliser un "Vade-mecum du
prof qui apporte des réponses à des questions pu-
rement pratiques" telles que « comment remplir
les journaux de classe », « où se trouvent les ré-
serves de craies ». . . ?

Par ailleurs, les nouveaux professeurs et les
plus anciens chargés de cette mission se réunissent
pour évoquer les problèmes de discipline ou
de motivation que peuvent rencontrer les ensei-
gnants.

Il semblerait qu’un tel projet ne coûte pas très
cher à la Communauté française – il suffit en ef-
fet d’alléger les professeurs « de référence » de
quelques heures de cours – et soit particulièrement
efficace et plus utile que la lecture d’ouvrages théo-
riques.

À l’heure où tant de professeurs semblent dé-
motivés, ne pensez-vous pas qu’il serait intéressant
d’instituer ce type de « service » dans un maxi-
mum d’établissements scolaires ? Ne croyez-vous
pas que ce système pourrait pallier la pénurie de
professeurs qui s’annonce ? Le système étant assez
raisonnable financièrement, ne serait-il pas utile de
l’évaluer et d’en donner une estimation affinée ?

M. le président. – La parole est à Mme
Fassiaux-Looten.

Mme Françoise Fassiaux-Looten (PS). – Afin
de lutter contre les pénuries que connaît notre

enseignement, il est fondamental de soutenir les
jeunes enseignants. Certaines écoles se sont mon-
trées sur ce point particulièrement inventives.
Ainsi, l’Athénée royal Gatti de Gamond a créé
un dispositif d’accueil des jeunes professeurs par
des professeurs chevronnés. Il lui a suffi à cette fin
d’alléger de quelques heures de cours l’horaire de
ces professeurs. Ce dispositif permet tout à la fois
d’intégrer les nouveaux venus dans l’équipe péda-
gogique et de trouver avec eux des solutions en
cas de problème. Cette expérience innovante est
particulièrement enrichissante et profite à toute la
communauté scolaire.

Ces bonnes pratiques manquent malheureuse-
ment souvent de publicité ou des moyens néces-
saires à leur mise en œuvre dans d’autres établisse-
ments. Envisagez-vous d’identifier de manière plus
systématique ce genre de pratiques et de les géné-
raliser ?

M. le président. – La parole est à Mme
Trachte.

Mme Barbara Trachte (ECOLO). – Selon des
statistiques connues, 40 % des jeunes enseignants
abandonnent leur métier avant d’avoir atteint leur
cinquième année dans l’enseignement. Une des
causes de ce phénomène est propre à ce métier :
l’immersion dans la fonction est immédiate. Les
jeunes enseignants qui viennent de terminer leurs
études ou qui se lancent dans la profession sans
disposer des titres requis mais parfois suite à
d’autres expériences, sont immédiatement envoyés
devant une classe, avec les mêmes responsabilités
que leurs collègues qui possèdent davantage d’ex-
périence. Tout cela démontre l’importance de l’ac-
compagnement des jeunes enseignants en début de
carrière.

La Communauté française s’est lancée dans
le grand chantier de la réforme de la formation
initiale. La réflexion consacrée à ce sujet n’abou-
tira, à notre sens, que si l’on se penche sur cette
question de l’entrée en fonction. Il est essentiel de
s’en occuper dans le cadre de cette réforme mais
aussi en attendant les résultats de ce chantier. Les
jeunes enseignants sont particulièrement deman-
deurs de cet accompagnement. Une étude récente
menée par les universités de Mons et de Liège dé-
montre que c’est le cas de 85 % des enseignants
débutants ayant été formés à ce métier et de 90 %
des enseignants ne disposant pas des titres requis.

Les problèmes soulevés par les jeunes ensei-
gnants sont souvent graves et liés à des dysfonc-
tionnements graves du système éducatif. Si l’on ne
peut prétendre résoudre tous ces problèmes et la
pénurie grâce à cet accompagnement, celui-ci n’en
constitue pas moins un atout pour les jeunes ensei-
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gnants. L’objectif est que les personnes qui ont fait
ce choix de carrière puissent continuer à exercer
cette profession.

Il existe aujourd’hui différentes formules dans
plusieurs établissements. Elles fleurissent sponta-
nément et sont adaptées aux besoins du terrain.
L’Athénée Gatti de Gamond en est un très bel
exemple. Il a obtenu le prix Paola de l’innova-
tion pédagogique, soutenu par la Communauté
française. Il est particulièrement intéressant parce
qu’il a instauré une réflexion et est adapté au ter-
rain. Cette école relève de l’encadrement différen-
cié. Ce type de projet innovant peut donc égale-
ment naître et se développer dans ce type d’école.
L’intérêt je pense est qu’il se fonde sur la prise en
compte des enseignants comme des praticiens ré-
flexifs. De plus, participent à ce projet tous les en-
seignants, y compris les plus expérimentés, aux-
quels il est aussi dédié. La réflexion préalable a
porté sur les écueils que rencontrent généralement
le tutorat ou le mentorat, soit ceux de la relation
binaire entre un enseignant expérimenté qui serait
le modèle et le jeune professeur qui devrait tout
apprendre. Le projet de Gatti de Gamond dépasse
ce modèle et vise à entraîner tous les enseignants
dans une réflexion sur leur pratique.

D’autres écoles développent d’autres projets.
Nous aurons l’occasion d’en reparler.

Mme Marie-Dominique Simonet, ministre de
l’Enseignement obligatoire et de promotion so-
ciale. – Comme il le souligne dans la Déclaration
de politique communautaire, le gouvernement en-
tend d’abord soutenir les enseignants, les valoriser
dans l’exercice de leur métier et dès lors faciliter
l’entrée des débutants dans la carrière.

Parmi les formules d’accompagnement des
enseignants débutants, figurent donc le tutorat,
le compagnonnage, le mentorat ou encore le
coaching. Il existe bien entendu d’autres pistes,
comme les échanges de pratiques et d’outils, le tra-
vail en équipe, qu’il soit informel ou structuré par
le chef d’établissement. Les méthodes sont nom-
breuses.

Bénéficier du cours d’un enseignant plus che-
vronné peut évidemment aider un débutant à
« construire » son propre cours ; un référentiel
peut lui être fort utile, surtout s’il arrive dans
l’école en cours d’année. Ces formules ne sont pas
à négliger dans la mesure où cet accompagnement
s’avère de plus en plus nécessaire au bon fonction-
nement des écoles et à la mise en œuvre des réfé-
rentiels de compétences. Il importe aussi de pro-
gresser dans la mise en œuvre des programmes et
des outils d’évaluation.

Le travail d’équipe, dès l’entrée en fonction,
contribue aussi à développer une compétence pro-
fessionnelle essentielle pour toute la carrière. De
telles pratiques de coordination au sein d’équipes
enseignantes permettent d’échanger des outils uti-
lisés par les enseignants chevronnés en vue de
leur appropriation par les novices, étant entendu
qu’un outil pédagogique comporte une méthode,
un scénario didactique, des dispositifs de gestion
du groupe classe et doivent être modifiés en fonc-
tion de chaque classe.

Concernant la formule du tutorat, souvent
évoquée en référence au modèle gallois, il me
semble important de préciser qu’être tuteur ne
s’improvise pas et qu’il faut des volontaires che-
vronnés et formés. À cet égard, les différents ré-
seaux, au même titre que la Communauté fran-
çaise, par le biais de l’IFC, ont déjà pris une sé-
rie d’initiatives intéressantes, tant pour mettre en
place les dispositifs d’accueil dans les établisse-
ments, voire au sein du réseau des nouveaux ensei-
gnants, que pour assurer la formation des tuteurs.
C’est essentiel. Les directions, les pouvoirs organi-
sateurs et les réseaux sont de plus en plus sensibles
à cette question.

À l’échelon du réseau de la Communauté fran-
çaise, le centre d’autoformation continuée, le CAF,
organise chaque année une ou deux journées péda-
gogiques à l’intention des enseignants débutants.
De même, le réseau libre confessionnel catholique,
outre des journées d’information à l’intention des
débutants, a développé dans chaque zone des for-
mules d’« intervision » au sein de groupes de dé-
butants. Cette formule est aussi très intéressante
car elle se déroule dans une relation symétrique
entre les participants, en dehors du contexte pro-
fessionnel immédiat, donc sans risque de jugement
par les pairs et sans l’entrave éventuelle constituée
par les liens hiérarchiques.

Des praticiens aguerris prônent d’ailleurs cette
formule, plutôt que le tutorat. Il faut y penser.
Faut-il opter pour un tutorat par les pairs, avec
une forme de lien hiérarchique, ou pour un réfé-
rent extérieur à l’atmosphère de l’établissement et
qui peut venir en appui ?

La démarche développée par les deux ensei-
gnantes de l’Athénée royal Gatti de Gamond s’ins-
crit dans le contexte local. Comme elles l’ont ex-
pliqué, il s’agit d’un dispositif léger, interne à
l’école, soutenu par la direction, ce qui est in-
dispensable. Il a aussi un coût : quelques heures
de coordination prises sur le NTPP de l’établis-
sement. Ce projet a bénéficié, à juste titre, d’une
exposition médiatique mais cette expérience n’est
pas unique en son genre, loin s’en faut. D’autres
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directions, d’autres enseignants ont également pris
des initiatives.

Un effort peut encore être consenti pour as-
surer la publicité et la diffusion de ces pratiques
dans les différents réseaux. J’y inviterai plus parti-
culièrement les directions responsables des établis-
sements de la Communauté française.

Cela dit, comme le rappelait M. Neven, il
n’appartient pas à la ministre d’imposer un mo-
dèle pro forma universel d’accompagnement des
jeunes enseignants. C’est le rôle de chaque chef
d’établissement de décider, en toute autonomie, de
la formule qui convient le mieux au contexte qu’il
connaît : compagnonnage, coordination, groupes
d’« intervision », journées de formation. Je rap-
pelle que chaque direction, de l’enseignement se-
condaire par exemple, est libre d’utiliser une par-
tie de la dotation NTPP à cette fin, avec les limites
imposées par les accords sectoriels – le plafond des
3 %. Pour l’enseignement primaire, le décret sur
la formation en cours de carrière permet d’instau-
rer des formules de compagnonnage. Les périodes
complémentaires attribuées dans le cadre de P1,
P2 offrent aussi de la souplesse pour organiser et
faciliter la mise en place de ces compagnonnages.

C’est aussi à cela que sert, par exemple,
l’accompagnement différencié ; vous l’avez rap-
pelé pour l’Athénée royal Gatti de Gamond. Les
moyens qui ont été octroyés pour l’encadrement
différencié sont très larges. Ils laissent énormé-
ment d’autonomie pour rédiger le PGAED. On ne
peut pas demander une chose et son contraire – ce
n’est d’ailleurs pas le cas, reconnaissons-le.

Les équipes pédagogiques s’approprient un
projet, le construisent en fonction des aptitudes et
des intérêts de ses membres. L’encadrement diffé-
rencié a précisément été conçu pour laisser la pos-
sibilité aux acteurs de terrain de construire un pro-
jet qui « colle » parfaitement aux besoins et à la
situation de terrain.

La situation budgétaire ne permet pas d’in-
jecter des périodes complémentaires dans chaque
école. Il faut aussi résoudre des problèmes plus an-
ciens, comme celui des puéricultrices. Par contre,
il faut mettre en évidence les bonnes pratiques. Il
faut rappeler que les partenariats permettent aux
équipes pédagogiques d’insérer les jeunes ensei-
gnants. Un jeune enseignant fraîchement arrivé est
confronté à toutes sortes de difficultés que ses col-
lègues expérimentés ont peut-être oubliées.

Qu’il s’agisse d’enseignement fondamental ou
secondaire, je voudrais souligner que le catalogue
de formation continuée de l’IFC pour 2010-2011
proposera des formations spécifiques pour les en-

seignants débutants. Le problème est connu et les
questions que vous posez vont dans le sens des in-
terpellations que m’adressent les directions des ré-
seaux et les pouvoirs organisateurs.

Déjà en 2010-2011, le catalogue comprend
des formations sur les techniques de gestion de
groupes-classes et des relations critiques en classe,
comment poser sa voix ou enseigner quand on n’a
pas une formation initiale d’enseignant. Ces ou-
tils sont évidemment très utiles pour ceux qui se
lancent dans ce métier passionnant mais difficile.

La première confrontation avec le métier, loin
de l’expérience de la formation théorique ou d’un
stage, peut s’avérer douloureuse. Les concepteurs
de toute réforme de la formation initiale doivent
tenir compte de cette tension. La formation spécifi-
quement pédagogique comporte cours théoriques
et stages accompagnés, sans que l’interaction pra-
tique/théorie/pratique n’en fonde le programme.
Dès lors, une autre façon d’envisager l’accompa-
gnement des débutants est peut-être d’organiser
une entrée progressive et guidée dans le métier,
au cours de la dernière année de la formation ini-
tiale. Je serai évidemment associée à la réflexion
sur la réforme de la formation des enseignants et je
compte bien défendre cette articulation entre for-
mation et entrée dans le métier.

Mme Caroline Cassart-Mailleux (MR). – J’ap-
précie l’ouverture dont vous faites preuve pour en-
visager les différentes possibilités car il n’y a pas
de modèle pro forma. Plusieurs initiatives existent,
mais nous ne pouvons compter que sur des bud-
gets limités. Nous n’avons pas de solution toute
faite à proposer. Nous devons veiller à ce que
chaque école fasse preuve d’initiative, en fonction
des options de la direction. Nous aurions ainsi
une série de projets-pilotes à partir desquels nous
pourrions envisager ce qui convient le mieux aux
jeunes enseignants.

Nous avons déjà instauré la formation conti-
nuée et organisé des programmes de formation.
Cependant, la pénurie d’enseignants est toujours
là. Il faut trouver des solutions pour encourager les
jeunes à se lancer dans une carrière d’enseignant et
que ce métier, superbe mais difficile, retrouve des
adeptes enthousiastes.

M. le président. – L’incident est clos.
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5 Questions orales ( article 78 du règle-
ment )

5.1 Question de Mme Barbara Trachte à
Mme Marie-Dominique Simonet, ministre
de l’Enseignement obligatoire et de promo-
tion sociale, intitulée « Rôle des enseignants
dans le projet « Coppra » »

Mme Barbara Trachte (ECOLO). – Le 29
décembre dernier, Mme Turtelboom, ministre de
l’Intérieur, indiquait vouloir s’attaquer au phéno-
mène de radicalisation de certains jeunes, en appe-
lant les « enseignants et autres personnes qui tra-
vaillent avec les jeunes » à collaborer. Elle préci-
sait que lorsque les éducateurs remarquent qu’un
jeune s’éloigne des autres et tient des propos qu’il
n’aurait pas tenus auparavant, il s’agit d’un signal
et il faut lui en parler. Si cela ne donne rien, la mi-
nistre demande aux responsables d’appeler la po-
lice.

La ministre de l’Intérieur se référait au pro-
jet Coppra préparé lors de la présidence belge
de l’Union européenne. Ce projet considère que
« la communauté » constitue une source impor-
tante de renseignements dans l’approche du pro-
cessus de radicalisation. « Cette approche », peut-
on lire dans un numéro spécial d’Inforevue, le ma-
gazine de la police fédérale, « est basée sur la col-
lecte de renseignements dans une communauté et
implique la connaissance quotidienne de tout ce
qui se passe dans un quartier, le vécu des habi-
tants, leurs préoccupations, leurs anxiétés, leurs
observations. L’acquisition de ces renseignements
suppose une maîtrise des ficelles du métier et de-
mande, au départ, une ouverture à une diversité de
cultures, de langues et de coutumes ainsi qu’une
certaine facilité à nouer une relation de confiance,
principalement dans les quartiers où s’accumulent
des problèmes d’ordre social, de retard, de stratifi-
cation et de tensions ethniques. En bref, des quar-
tiers qui offrent un ferment typique au processus
de frustration et de radicalisation. »

Cette phrase a de quoi interloquer. Y aurait-il
des quartiers plus susceptibles que d’autres d’ou-
vrir la voie au terrorisme ? Ce lien présumé de cau-
salité n’est pas sans rappeler la corrélation abu-
sive faite auparavant entre criminalité et immigra-
tion ou pauvreté. L’aspect le plus étonnant de ce
projet est sans doute l’élargissement de la mission
de collecte de renseignements à d’autres acteurs
que ceux à qui la protection de la société est dé-
volue par l’État, à savoir les policiers. Cette ap-
proche suscite de nombreux questions pratiques
et éthiques. Comment définir un « signe avant-
coureur de radicalisation » ? En quoi les ensei-

gnants sont-ils outillés pour détecter les « com-
portements à risque » ? Mme Turtelboom estime
que les phases d’isolement ou les discours provo-
cateurs sont des indices de radicalisation. Il faut
savoir que l’adolescence est, par essence, une pé-
riode de crise identitaire, de sorte que l’exercice
comporte certains risques et ouvre la porte à bien
des dérives.

Chacun de nous condamne le terrorisme et est
prêt à fournir les moyens nécessaires pour son éra-
dication mais il ne faut pas se tromper de cible.
Le meilleur rempart contre la radicalisation est la
cohésion sociale qui repose d’abord et avant tout
sur un lien de confiance. Le projet Coppra risque
précisément de mettre cette confiance à mal. Le
travail des enseignants avec les jeunes repose sur
la confiance et le respect. C’est au fil de longues
heures d’activités communes que se nouent des
relations entre le jeune et le référent. Si ce der-
nier doit donner des informations à la police, la
confiance risque d’être brisée. C’est d’ailleurs en
invoquant le principe de confiance que la direc-
trice de l’enseignement catholique flamand mais
aussi la coupole des maisons de jeunes flamandes
ont rejeté sèchement la demande de la ministre de
l’Intérieur.

Quelle position défendez-vous ? Entre le mo-
ment où j’ai déposé cette question et aujour-
d’hui, une demande d’explications a été adressée
à Mme Turtelboom au Sénat. La ministre de l’In-
térieur a répondu qu’elle avait eu des contacts po-
sitifs avec vous. Pourriez-vous nous en dire plus à
ce sujet ?

Avez-vous pris des mesures allant dans le sens
demandé par le fédéral ? Quels sont les établisse-
ments visés ? Des contacts ont-ils eu lieu avec les
organisations syndicales, les directions d’écoles,
les associations de parents ?

Mme Marie-Dominique Simonet, ministre de
l’Enseignement obligatoire et de promotion so-
ciale. – Cette question avait été posée le 11 janvier
dernier par M. Crucke.

M. Olivier Saint-Amand (ECOLO). – Le règle-
ment devrait être plus sévère et les questions répé-
titives automatiquement éliminées.

M. le président. – Le règlement du parlement
de la Communauté française est différent de celui
du parlement wallon où le tri est fait d’office par
le greffier en chef et il nous est interdit de revenir
dans le mois sur un même sujet. Ici, la conférence
des présidents impose l’ordre du jour et les prési-
dents de commission ne peuvent le modifier.

M. Olivier Saint-Amand (ECOLO). – Il fau-
drait modifier le règlement.
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M. le président. - Je ne manquerai pas de sou-
lever le problème.

Mme Marie-Dominique Simonet, ministre de
l’Enseignement obligatoire et de promotion so-
ciale. – En l’occurrence, il ne s’agit pas d’un cas
isolé.

J’en viens à ma réponse. Le projet Coppra
est un projet européen qui s’adresse aux fonction-
naires de police de première ligne et qui vise à
mettre en place un outil contre la radicalisation.
Les acteurs du monde scolaire ne sont pas direc-
tement concernés, ils ne le sont qu’indirectement
lorsque le plan des forces de l’ordre incite les po-
liciers à forger des partenariats avec différents ac-
teurs sociaux : « il peut s’agir d’autorités locales
telles que les services de prévention des villes, des
écoles, des éducateurs sociaux, des organisations
religieuses, etc. Dans ce volet préventif, l’essen-
tiel est de regarder au-delà des limites et d’échan-
ger des bonnes pratiques. » Certaines pratiques
peuvent s’avérer bonnes sur les plans policier et
sécuritaire mais soulever des questions au niveau
éducatif. Je ne reviendrai pas sur le problème com-
plexe de l’articulation entre rôle éducatif de l’école
et la mission sécuritaire des forces de police.

Ma position est claire : l’école est un lieu
d’éducation. Il faut y privilégier l’écoute, l’accom-
pagnement. Il existe pour ce faire de nombreux
services organisés ou subventionnés par la Com-
munauté française. C’est cette position que je dé-
fendrai si une demande de concertation m’était
adressée par le SPF Intérieur, ce qui n’est pas le
cas à ce jour. Je n’ai donc pris aucune mesure ni
aucun contact avec quiconque puisque cette de-
mande n’est pas d’actualité.

Mme Barbara Trachte (ECOLO). – Je remer-
cie la ministre pour sa réponse et présente mes ex-
cuses à M. Crucke pour avoir répété une question
qu’il avait déjà posée.

5.2 Question de Mme Barbara Trachte à
Mme Marie-Dominique Simonet, ministre
de l’Enseignement obligatoire et de promo-
tion sociale, intitulée « Quelques probléma-
tiques liées à la procédure d’exclusion dé-
finitive d’élèves d’établissements organisés
ou subventionnés par la Communauté fran-
çaise »

Mme Barbara Trachte (ECOLO). – Madame
la ministre, je vous avais déjà interrogée sur la
procédure d’exclusion définitive d’un élève d’une
école secondaire. Récemment, en réponse à M.
Saint-Amand, vous indiquiez que vos collabora-
teurs se penchaient sur cette problématique. Par

ailleurs, le délégué général aux droits de l’enfant
pointait certains aspects de la procédure dans son
rapport annuel 2009-2010. J’aimerais les aborder
avec vous aujourd’hui.

Le délégué général affirme notamment que
l’exclusion est le plus souvent justifiée soit par une
répétition de petits faits déjà sanctionnés, soit par
plusieurs faits non sanctionnés. Dans le premier
cas, l’exclusion entre en conflit avec le principe
non bis in idem puisque l’élève est sanctionné deux
fois. Dans le second cas, aucune réponse adaptée
et proportionnée n’a été apportée avant l’exclu-
sion. Madame la ministre, quelles indications ou
quel accompagnement sont accordés aux écoles de
manière à éviter une telle accumulation de faits qui
entraîne une exclusion définitive qui soit est irré-
gulière, soit aurait peut-être pu être évitée par des
réponses en amont, proportionnées et compréhen-
sibles pour l’élève ?

Le délégué général souligne également le pro-
blème des exclusions qui ont lieu tard dans l’an-
née, à l’approche des examens, ou qui sont suivies
d’une longue période de déscolarisation avant la
réinscription dans une autre école. Cela entraîne
l’élève vers l’échec scolaire et lui fait donc su-
bir une double peine. Madame la ministre, quelle
réponse structurelle pouvons-nous apporter à ce
problème ? Une date butoir au-delà de laquelle
une décision ne pourrait plus être prononcée ou
resterait suspendue durant la période d’examens
est-elle envisageable ? D’une manière générale, que
peut-on faire pour réduire la déscolarisation entre
le moment de l’exclusion et celui de la réinscrip-
tion ?

Enfin, le délégué constate que le décret est de
mieux en mieux appliqué. Il déplore toutefois que
la procédure ne laisse que peu de place à la parole
du jeune et à une réflexion sur les faits commis. À
cet égard, dans votre réponse à M. Saint-Amand,
vous estimiez que la création d’un espace de dia-
logue dans les établissements scolaires et l’inter-
vention de tiers semblaient de plus en plus néces-
saires. Quelle est votre réflexion et celle de vos col-
laborateurs à cet égard ?

Mme Marie-Dominique Simonet, ministre de
l’Enseignement obligatoire et de promotion so-
ciale. – Dans son rapport annuel 2009-2010, le
délégué général aux droits de l’enfant pointe cer-
taines questions sur les exclusions définitives.

Comme je l’ai déjà indiqué en réponse à une
précédente question, les motifs invoqués pour jus-
tifier une exclusion sont presque toujours mul-
tiples. En moyenne, chaque dossier d’exclusion
contient quatre motifs. Le plus souvent, il s’agit ef-
fectivement d’une accumulation de faits qui mène
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à l’exclusion. Cela est compréhensible. Après un
premier fait, on décide de laisser une chance au
jeune et l’accumulation est progressive.

Face à ce constat, il est également vrai que le
principe de droit non bis in idem doit être respecté.
Le même fait ne peut être sanctionné à plusieurs
reprises. Il faut cependant préciser qu’une décision
d’exclusion définitive peut faire référence à des an-
técédents sanctionnés pour mettre en évidence un
problème de comportement général dans le chef de
l’élève. Ces antécédents ne sont pas neutres.

Je rejoins l’avis du délégué général aux droits
de l’enfant sur l’importance d’apporter des ré-
ponses en amont, qui soient proportionnées et
compréhensibles pour l’élève.

Il convient d’insister sur la qualité de l’inter-
vention des équipes éducatives, sur le soutien des
centres PMS et des services de médiation scolaire,
sur la formation des enseignants à la gestion des
relations et des conflits.

Dans la mesure du possible, nous devons pri-
vilégier les sanctions pédagogiques et éducatives.
Elles doivent idéalement permettre à l’élève de ré-
parer son acte et de le responsabiliser face à son
comportement. La sanction doit donc être propor-
tionnée et restaurer le lien social ou interperson-
nel.

Notons que depuis quelques années, la Com-
munauté française s’est dotée de nombreux outils
de lutte contre la violence à l’école, le décrochage
scolaire et les exclusions définitives. Je songe au
rôle joué par les centres PMS, les services de mé-
diation scolaire et les équipes mobiles.

Par ailleurs, nous devons limiter la période
de déscolarisation entre l’exclusion et la réinscrip-
tion. Soulignons à cet égard l’importance du tra-
vail fourni par les commissions zonales de réins-
cription.

Une attention particulière doit être accordée
aux exclusions prononcées à l’approche d’une ses-
sion d’examens, notamment en les limitant aux
faits les plus graves. Toutefois, ces circonstances
ne doivent pas immuniser les élèves contre des
sanctions définitives en cas de faits extrêmement
graves. Je me réjouis donc du constat dressé par le
délégué général aux droits de l’enfant selon lequel
la procédure d’exclusion prévue par le décret du
24 juillet 1997 est de mieux en mieux appliquée.

S’il est essentiel de respecter la lettre du décret
pour éviter toute sanction arbitraire, il convient
également de considérer l’esprit de la règle. C’est
dans cette optique que la création d’un espace de
dialogue dans les écoles et l’intervention de tiers

trouvent tout leur sens.

Comme je l’avais indiqué dans une réponse à
M. Saint-Amand, mes collaborateurs mènent ac-
tuellement une série de consultations auprès des
acteurs concernés par les exclusions définitives.
Des rencontres ont ainsi été organisées avec les
services de l’administration en charge de l’instruc-
tion des recours, le délégué général aux droits de
l’enfant, le service de médiation scolaire, le Service
droits des jeunes et les commissions zonales de ré-
inscription qui accompagnent les jeunes dans les
cas les plus graves.

Une rencontre sera prochainement organisée
avec des représentants des centres PMS. La consul-
tation des acteurs de terrain me semble essentielle
pour bien percevoir toutes les difficultés et les réa-
lités de la situation. Ma réflexion sur les exclusions
définitives s’inscrit dans le cadre bien plus large de
la lutte contre la violence à l’école, du contrôle de
la fréquentation scolaire et de la lutte contre le dé-
crochage.

Beaucoup d’acteurs interviennent dans les
dossiers d’exclusion scolaire définitive : chefs
d’établissement, conseils de classe, services de mé-
diation scolaire, équipes mobiles, centres PMS, ad-
ministration. Ils réalisent un travail au quotidien
remarquable, mais je suis convaincue que les sy-
nergies, la prise en charge et l’articulation entre
intervenants peuvent encore être améliorées.

C’est évidemment un très vaste chantier à me-
ner en concertation avec l’administration pour ob-
tenir un dispositif cohérent qui concilie le respect
de la règle et des sanctions pédagogiques, utiles et
réparatrices.

Cette réflexion permettra également d’évaluer
certains dispositifs – décrets, arrêtés ou circulaires
– et de les améliorer le cas échéant.

Mme Barbara Trachte (ECOLO). – Je partage
votre approche des sanctions. Elles doivent être
pédagogiques, réparatrices et viser à responsabi-
liser l’élève. Je trouve intéressante l’idée qu’à l’ap-
proche des examens, un élève ne puisse être exclu
que pour les faits les plus graves.

Je reviendrai vers vous sur ce sujet lorsque
vous aurez eu l’occasion de rencontrer les acteurs
concernés.

Je trouve également fort intéressante l’idée de
l’intervention des tiers, la création d’espaces de
dialogue dans les établissements scolaires et l’ar-
ticulation entre les deux. Les acteurs de terrain re-
lèvent que la discipline est très variable d’une école
à l’autre et que pour des mêmes faits, on peut être
sanctionné de manière très différente. Il est juste
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d’adapter les sanctions en fonction du contexte,
de l’ambiance générale de l’établissement ou des
faits antérieurs répréhensibles. C’est pourquoi il
n’est pas possible d’établir une grille d’équivalence
entre faits et sanctions. L’espace de dialogue est
propice à trouver des sanctions réparatrices ap-
propriées.

J’ai eu l’occasion d’assister à un conseil ci-
toyen dans une école. Les élèves participent à l’éla-
boration de la loi, ce qui leur est utile pour s’ap-
proprier la règle et intégrer la notion de respect
dans l’établissement. Ils participent aussi au pro-
cessus de réflexion autour des sanctions. Ensuite,
ils doivent expliquer à leurs camarades en quoi
elles consistent et quel est leur but. C’est une forme
de responsabilisation très intéressante.

Je reviendrai sur cette question lorsque la ré-
flexion sera plus avancée.

(Mme Fassiaux-Looten prend la présidence de
la commission.)

5.3 Question de M. Jean-Luc Crucke à
Mme Marie-Dominique Simonet, mi-
nistre de l’Enseignement obligatoire et de
promotion sociale, intitulée « Éveil aux
langues avant la 3e maternelle »

M. Jean-Luc Crucke (MR). – J’aimerais reve-
nir sur le sujet des classes d’immersion. Certains
spécialistes affirment qu’il serait intéressant de dé-
velopper l’éveil aux langues dès l’âge très précoce
de trois ans.

L’Espagne, par exemple, a intégré cette pra-
tique dans sa législation. La loi sur l’éducation de
2006 introduit les cours d’anglais dès six ans et
l’éveil à cette langue dès trois ans grâce à des ma-
tériaux sonores et visuels afin de développer une
attitude favorable à l’apprentissage.

Ce processus existe-t-il chez nous ? La ministre
y est-elle favorable ? Comment perçoit-elle ce type
d’expériences ? Quel est l’avis de la littérature spé-
cialisée ? J’entends que tous les experts ne seraient
pas sur la même longueur d’onde. Il est toujours
intéressant de connaître les différents paramètres
pour pouvoir trancher en connaissance de cause.

Ces expériences peuvent-elles être indicatives
pour la Communauté française ? Quels en sont les
inconvénients éventuels ? Dans quel cadre légal ce
système d’éveil aux langues pourrait-il s’intégrer ?
Certains articles de la législation peuvent-ils ser-
vir de référence pour les expériences qui seraient
menées dans notre communauté ?

Mme Marie-Dominique Simonet, ministre de

l’Enseignement obligatoire et de promotion so-
ciale. – L’éveil aux langues n’est pas seulement
une nouvelle forme d’apprentissage précoce d’une
langue autre que la langue maternelle. Comme le
précise Eric Hawkins, à l’origine du courant Lan-
guage awareness, l’éveil aux langues vise à favori-
ser chez les élèves « la décentration et le dévelop-
pement d’habiletés métalinguistiques favorables à
l’entrée dans l’écrit, le passage de la langue mater-
nelle à l’apprentissage d’une langue étrangère, la
reconnaissance et l’enseignement des langues des
élèves issus des minorités linguistiques ».

Afin d’atteindre ces objectifs, les activités
d’éveil aux langues mettent les élèves en contact
avec des matériaux sonores et visuels provenant
d’une variété de langues de divers statuts : langue
de l’école, langue enseignée à l’école, langue régio-
nale, langue des migrants, autres langues de l’Eu-
rope et du monde. L’élève est amené à découvrir
ces matériaux, à les explorer et à les comparer.

Ces activités permettent la préparation à l’ap-
prentissage des langues modernes : entraînement
des capacités de discrimination auditive, renforce-
ment de la curiosité, intérêt pour l’autre, commu-
nication avec l’autre, renforcement de la confiance
dans ses propres capacités. Tout cela est évidem-
ment susceptible d’augmenter les chances d’une
acquisition efficace et durable de nouvelles langues
ultérieurement.

Une telle approche valorise toutes les langues,
y compris les langues minoritaires, et contribue
sans doute aussi à l’atténuation du poids des préju-
gés à l’égard de certaines cultures et langues étran-
gères, voire nationales.

En 2002, une étude d’adéquation entre l’éveil
aux langues et le système éducatif de la Commu-
nauté française a été confiée au Service de pédago-
gie expérimentale de l’Université de Liège. Cette
étude a montré que l’éveil aux langues constitue
une approche prometteuse qui propose des outils
concrets au service de différents objectifs que la
Communauté française assigne à l’enseignement
qu’elle organise ou subventionne.

En mai 2003, le gouvernement de la Com-
munauté française a chargé ce même service de
procéder à l’introduction expérimentale de l’éveil
aux langues dans six établissements d’enseigne-
ment fondamental. En 2003-2004, 27 enseignants
volontaires ont mis cette approche novatrice en
œuvre dans leur classe. Ce sont ainsi près de 500
élèves des différents niveaux scolaires qui ont bé-
néficié de l’éveil aux langues.

L’implantation expérimentale de l’éveil aux
langues a montré la faisabilité de l’approche, son
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intérêt dans les écoles, la praticabilité générale
du dispositif d’encadrement et de formation, et
l’avantage de supports mis à la disposition des en-
seignants.

À partir d’octobre 2005 et à la demande de la
ministre en charge de l’Enseignement, le Service de
pédagogie expérimentale de l’Université de Liège
a finalisé des supports d’éveil aux langues à l’in-
tention des écoles et a ainsi participé à la mise au
point de moyens et d’outils permettant de faciliter
la diffusion de l’approche.

La brochure réalisée à l’issue de ce travail et les
CD qui l’accompagnent ont été diffusés en 2008
dans chaque implantation scolaire.

Les activités d’éveil aux langues constituent
un outil mis à la disposition des enseignants et
permettent d’aborder différents objectifs du pro-
gramme, notamment de développer chez l’enfant
la capacité d’agir efficacement dans des contextes
spécifiques sur les plans sensoriel et moteur, d’af-
firmer sa personnalité, de structurer son identité,
de communiquer avec les autres en utilisant des
ressources linguistiques et de construire sa com-
préhension du monde.

Ces activités sont un moyen intéressant au ser-
vice du troisième objectif du décret « missions »,
figurant en son article 6, c’est-à-dire préparer tous
les élèves à devenir des citoyens responsables ca-
pables de contribuer au développement d’une so-
ciété démocratique, solidaire, pluraliste et ouverte
aux autres.

Des réflexions et des outils ont été développés
à la suite d’une expérience pilote et il appartient
aux équipes d’enseignants et aux pouvoirs orga-
nisateurs de les utiliser. Les enseignants agissent
avec professionnalisme et savoir-faire, et la liberté
pédagogique de pratiquer l’éveil aux langues pour
atteindre les objectifs tels que définis permet de
mettre en œuvre et d’utiliser les outils produits par
la Communauté française.

M. Jean-Luc Crucke (MR). – Il me semble in-
téressant de ne pas devoir disposer de native spea-
kers supplémentaires pour pratiquer l’éveil aux
langues. Les professeurs francophones de mater-
nelle peuvent utiliser les outils mis à leur dispo-
sition sans que l’on doive engager de professeurs
supplémentaires.

Je ferai part de votre réponse au comité scien-
tifique dont je fais partie, qui se réunit deux fois
par an et dont la prochaine réunion est program-
mée pour ce vendredi.

(M. Jean-Luc Crucke, président, reprend la
présidence de la commission.)

5.4 Question de M. Olivier Saint-Amand à
Mme Marie-Dominique Simonet, ministre
de l’Enseignement obligatoire et de promo-
tion sociale, intitulée « Maintien des enfants
en troisième maternelle »

M. Olivier Saint-Amand (ECOLO). – Le 11
janvier dernier, madame la ministre, je vous inter-
rogeais sur le redoublement en maternelle. Dans
votre réponse très complète, vous aviez indiqué
que deux études universitaires étaient en cours et
tiendraient compte de l’avis des enseignants, l’ULg
ayant en effet adressé un questionnaire à 1 500 en-
seignants de maternelle et à 1 278 instituteurs de
primaire. Vous aviez également expliqué que le co-
mité d’accompagnement et la commission de pilo-
tage se pencheraient sur les résultats de ces études
avant de remettre des conclusions vers la fin 2011.

Depuis lors, nous avons pu vous lire à plu-
sieurs reprises dans la presse. Vous y annonciez des
mesures dès la prochaine rentrée scolaire afin de
rendre ce type de redoublement vraiment très ex-
ceptionnel, en exigeant qu’il soit particulièrement
motivé, notamment par les centres PMS

Mais vos interventions dans la presse posent
également quelques questions par rapport à nos
échanges antérieurs. Tout d’abord, pourquoi avez-
vous décidé d’accélérer soudain la cadence alors
que vous nous aviez expliqué que les études uni-
versitaires en cours allaient vous aider à poser un
diagnostic pour trouver les mesures appropriées.
Auriez-vous déjà reçu des résultats intermédiaires
ou des informations nouvelles qui éclairent votre
jugement et hâtent votre décision ?

Par ailleurs, vous soulignez à juste titre le rôle
des CPMS dans les décisions de maintien des en-
fants de six ans en troisième maternelle. Les études
universitaires solliciteront-elles ce secteur, à l’ins-
tar des enseignants, pour dresser notamment le
profil des élèves concernés et leur parcours, et
comprendre les facteurs d’influence ?

Enfin, certains enseignants estiment qu’une
partie des enfants de six ans ne disposent pas
des prérequis nécessaires aux apprentissages de
la lecture et du calcul, tout simplement parce
qu’ils ont un quotient intellectuel insuffisant, jus-
tifiant la poursuite de leur parcours scolaire dans
l’enseignement spécialisé. Les études en cours
impliqueront-elles aussi les acteurs de l’enseigne-
ment spécialisé afin de profiter de leur expérience
et d’intégrer leur point de vue sur cette question ?

Mme Marie-Dominique Simonet, ministre de
l’Enseignement obligatoire et de promotion so-
ciale. – J’ai déjà exprimé mes préoccupations de-
vant ce phénomène qui n’est pas négligeable ni
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qualitativement ni quantitativement.

Tout d’abord, s’il est fortement conseillé, l’en-
seignement maternel n’est pas obligatoire. Toute-
fois la majorité des enfants y sont inscrits. Dès lors
ce serait un comble de maintenir en 3e maternelle
les enfants qui y sont inscrits alors que ceux qui ne
l’ont pas fréquenté échappent forcément à ce re-
doublement. Premier paradoxe. Comme la ques-
tion me préoccupe, j’ai demandé à deux équipes
universitaires d’affiner et d’analyser les raisons
et les conséquences du maintien d’un enfant en
3e maternelle.

Les enseignants, les directions, les CPMS des
écoles sont les acteurs concernés par ces deux
études. À ce stade, le point de vue des acteurs de
l’enseignement spécialisé n’est pas pris en compte.
Il le sera lorsque les raisons ou les critères déter-
minants le choix d’un maintien auront été correc-
tement ciblés. Vous évoquiez le critère du quotient
intellectuel, mais maintenir un enfant en 3e mater-
nelle n’aura aucune influence sur ce quotient. C’est
un autre problème.

En 1999, la Communauté française a défini les
modalités du maintien en 3e maternelle mais pas
les critères. Elle a laissé ce soin aux équipes pé-
dagogiques en précisant simplement que les avis
non contraignants de la direction et des CPMS de-
vaient être motivés. Je vous dis tout de suite que
je ne souhaite pas aboutir à des examens de fin
de 3e maternelle. Il est donc difficile de trancher
d’autant qu’une différence d’âge de trois, six et
neuf mois est colossale à ce stade du développe-
ment d’un enfant.

Les critères ne sont pas formellement détermi-
nés. Cette formule est raisonnable. L’édition 2010
des indicateurs de l’enseignement m’a poussée à
accélérer l’analyse. Ces données ont renforcé mes
craintes et ma préoccupation. On constate une lé-
gère diminution du nombre de maintiens et de re-
doublements en troisième maternelle mais l’évolu-
tion du parcours de ces enfants est préoccupante.

Les indicateurs de l’enseignement suivent les
classes d’âge et permettent ainsi d’observer l’im-
pact des mesures sur une cohorte. La première fut
observée en 2009 et concernait les enfants scola-
risés en première année primaire en 2005-2006 :
2 085 d’entre eux avaient été maintenus en troi-
sième maternelle. Dans un parcours normal, ces
enfants auraient fréquenté la troisième primaire
en 2007-2008 et la quatrième en 2008-2009. En
2007-2008, 61,1 pour cent de ceux-ci sont par-
venus en troisième primaire qui est leur classe
d’âge normale. Les autres ont redoublé à nou-
veau une année ou ont été orientés vers l’ensei-
gnement spécialisé. En 2008-2009, ils ne sont plus

que 53,1 pour cent en quatrième primaire. Par
conséquent, un enfant sur deux maintenus en troi-
sième maternelle connaît un redoublement dans
les quatre années suivantes. Cette mesure est donc
inefficace.

J’ai été bien inspirée de commanditer des
études mais les indicateurs témoignent d’un pro-
blème. Certes, une prise de conscience semble
avoir eu lieu car les redoublements diminuent mais
le maintien en troisième maternelle entraîne le
risque de redoubler plus tard. J’ai décidé de me-
ner un travail complémentaire à celui des équipes
universitaires au sein d’un groupe réuni pour la
première fois lundi dernier. La solution n’est pas
simple. Sur la base des rapports intermédiaires,
j’analyserai la possibilité d’interdire ou de rendre
exceptionnel le maintien en troisième maternelle.

On en est au lancement de ce groupe de tra-
vail. À l’heure actuelle, je ne suis pas en mesure de
donner de conclusions définitives, car une analyse
doit encore être terminée. Pour l’année prochaine,
je souhaite réduire au maximum ce maintien en
maternelle. Plusieurs pistes seront examinées afin
que les cas deviennent exceptionnels.

M. Olivier Saint-Amand (ECOLO). – Je pense
que votre décision est tout à fait cohérente. On re-
proche souvent aux politiques de tergiverser ou de
prendre du temps avant de décider. Ici, vous anti-
cipez une décision. Je pense que c’est cohérent et
je le comprends bien à la lecture des indicateurs de
l’enseignement qui sont tout à fait clairs, comme
vous l’avez expliqué.

Ceci dit, c’est un message qui reste difficile
à faire passer sur le terrain. On devra tous faire
preuve de pédagogie. En discutant avec des ensei-
gnants, je me rends compte qu’ils ont en effet du
mal à comprendre pourquoi on encourage les en-
fants à entrer en première primaire même s’ils ne
sont pas prêts..

Il est donc important d’impliquer les CPMS
et l’enseignement spécialisé. De nombreux enfants
sont orientés vers l’enseignement spécialisé tout
simplement parce qu’ils sont socialement défavori-
sés. C’est une solution de facilité. C’est pour cette
raison que je suggérais l’idée d’impliquer le réseau
de l’enseignement spécialisé dans cette réflexion
afin d’analyser la situation des enfants de troi-
sième maternelle que l’on souhaite maintenir un
an supplémentaire à ce niveau.
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5.5 Question de M. Olivier Saint-Amand à
Mme Marie-Dominique Simonet, ministre
de l’Enseignement obligatoire et de promo-
tion sociale, intitulée « Prévention en milieu
scolaire en matière de nouvelles technologies
de l’information et de la communication »

M. Olivier Saint-Amand (ECOLO). – À l’ère
des nouvelles technologies, l’utilisation des ou-
tils de l’information et de la communication s’est
très vite généralisée. L’évolution est significative
en quelques années puisque qu’actuellement quasi
aucun enfant n’échappe à la règle.

Selon une enquête menée en 2009 par Chris-
tophe Butstraen, 95 pour cent des jeunes adoles-
cents possèdent un, voire plusieurs, téléphone mo-
bile et 63 pour cent d’entre eux disposent d’un ac-
cès à l’internet. Face à la prolifération de ces nou-
velles technologies très appréciées par les jeunes,
le médiateur scolaire de la Communauté française
a constaté que « les écoles souffrent d’une perte de
contrôle car elles ignorent ce que les enfants et les
adolescents ont sur eux et avec eux ».

Cette évolution a pour conséquence des dé-
rapages de plus en plus fréquents. Parmi ceux-ci,
nous constatons une nouvelle forme de violence
morale : le cyber-harcèlement. Il est interpellant
de découvrir que, selon une enquête de l’Obser-
vatoire des droits de l’internet réalisée auprès de
vingt mille jeunes européens, un tiers des adoles-
cents seraient victimes de cette nouvelle forme de
harcèlement.

Son impact peut être d’autant plus profond
que ces nouvelles technologies s’accompagnent
d’aspects particuliers et inhérents à cette forme de
harcèlement : l’inséparabilité entre le harcelé et
le harceleur, l’anonymat de ce dernier, l’humilia-
tion du premier devant un vaste public et surtout,
le manque, voire l’absence totale, de supervision
dans le cyberespace.

La confidentialité des informations diffusées
sur l’internet est un autre aspect du problème.
Au moins la moitié des jeunes ne verrouilleraient
pas leurs données privées ou falsifieraient leur âge
pour accéder à certains réseaux sociaux comme
Facebook où il faut avoir douze ans.

Enfin, nous observons un autre phénomène
qui concerne directement le milieu scolaire. De
plus en plus de professeurs deviennent « amis »
avec leurs élèves sur les réseaux sociaux. Ces en-
seignants y trouvent des avantages comme la faci-
lité de communiquer des informations à leurs étu-
diants. Cependant, avec ce nouveau mode de com-
munication, on n’est pas non plus à l’abri de dé-
rives et d’abus divers.

L’Observatoire a fait le triste constat que les
acteurs concernés – parents, enfants, mais aussi
enseignants – sont généralement mal informés.
Il recommande une plus grande sensibilisation à
cette problématique et davantage d’actions de pré-
vention.

Récemment, des directeurs d’une dizaine
d’écoles du Brabant wallon ont pris le taureau par
les cornes et, avec le soutien de Christophe Buts-
traen et d’Infor-jeunes, ont tenté de conscientiser
et de responsabiliser les élèves, les parents, mais
aussi les écoles. En effet, outre la réalisation de
dépliants didactiques ou de séances informatives,
ils ont abordé le problème dans son volet éduca-
tif, y compris en réfléchissant à une adaptation du
règlement d’ordre intérieur des établissements par-
ticipants.

Madame la ministre, il me semble que la
sensibilisation sur ce sujet, commencée dans cer-
tains établissements du Brabant wallon, mériterait
d’être étendue à l’ensemble des écoles de la Com-
munauté.

Quelles initiatives la Communauté française
a-t-elle déjà prises ou compte-t-elle prendre dans
ce domaine ? Ne pensez-vous pas qu’il serait utile
et pertinent que l’ensemble des écoles adaptent
leur règlement, de préférence au terme d’un tra-
vail de conscientisation des élèves, des ensei-
gnants et des parents, par exemple sous l’égide des
conseils de participation ? Le cas échéant, com-
ment comptez-vous les encourager ?

Mme Marie-Dominique Simonet, ministre de
l’Enseignement obligatoire et de promotion so-
ciale. – J’ai déjà été interpellée à ce sujet dans cette
assemblée et j’ai été invitée dans plusieurs écoles
à faire part de notre stratégie d’action auprès des
équipes pédagogiques et des élèves. Voici les axes
clefs de cette stratégie et les initiatives que nous
soutenons.

Ma philosophie est d’éduquer pour protéger
et émanciper. C’est dans cet esprit que le décret du
5 juin 2008 portant création du Conseil supérieur
d’éducation aux médias a été rédigé. Il convient
non seulement d’éduquer à l’utilisation critique
des médias afin d’en faire un usage responsable,
mais également de développer une éthique propre
à un tel usage éclairé, respectueux de l’identité et
du lien instauré.

Le conseil de participation et le conseil des
élèves de chaque établissement peuvent mettre au
point leur propre charte d’utilisation responsable
des technologies de l’information et des réseaux
sociaux. C’est avant tout de la dynamique, en
toute autonomie, des établissements que naîtra la
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solution à ces dérives. On sait que lorsque les
élèves élaborent une norme, ils sont plus prompts
à la respecter et à la faire respecter dans la mesure
où ils l’ont comprise et intégrée.

Il est aussi très important d’utiliser les techno-
logies de l’information dans les différentes disci-
plines enseignées afin de montrer aux élèves la né-
cessité d’adopter des comportements responsables
garants de la dignité de chacun.

Le colloque sur les TIC qui sera organisé par la
cellule cyberécoles de l’Agers en mars prochain à
Technofutur à Gosselies, mettra l’accent sur l’uti-
lisation judicieuse des technologies intégrées dans
les apprentissages et concourra à mieux former les
enseignants sur les avantages et les dangers des
nouveaux moyens de communication. L’IFC pour-
suit d’ailleurs les mêmes objectifs dans plusieurs
formations consacrées à l’utilisation des TIC dans
les disciplines. Je vous invite par ailleurs à surfer
sur le site www.enseignement.be afin de mesurer
l’ampleur et la qualité du travail de mon adminis-
tration.

Je voudrais également évoquer une initiative
de la Commission de la protection de la vie privée
sur le site www.jedecide.be qui informe les jeunes,
les enseignants et les parents. Le service juridique
de la direction générale de l’enseignement obliga-
toire (DGEO) a été étroitement associé à la rédac-
tion du contenu de ce site afin de tenir compte des
réglementations propres à la Communauté fran-
çaise.

Par ailleurs, le Conseil supérieur de l’éduca-
tion aux médias (CSEM) a créé un groupe de
travail sur l’éducation aux médias en réseau. Ce
groupe vient de rendre un avis qui est aussi dispo-
nible sur le site. Dans ce Conseil siègent des repré-
sentants des réseaux d’enseignement qui ne man-
queront pas de faire le lien entre le travail effectué
au CSEM, les conclusions et les pratiques sur le
terrain.

Les règlements d’ordre intérieur des écoles
peuvent comprendre un volet relatif à l’usage des
nouvelles technologies de l’information et de la
communication. Mes collaborateurs envisagent de
créer un guide d’assistance à la rédaction de ces rè-
glements, destiné aux écoles du réseau de la Com-
munauté française.

Enfin, le concours « Je surfe responsable » est
une initiative d’un centre d’enseignement secon-
daire du réseau libre catholique qui a voulu dé-
velopper une politique cohérente après un pro-
blème survenu dans une de ses écoles. Ce pro-
jet a regroupé six écoles soucieuses de partager
leurs moyens, leurs réflexions et leurs ressources.

J’ai moi-même remis des prix aux lauréats. C’était
très intéressant. Ces établissements se sont enga-
gés dans une politique durable de sensibilisation
des élèves. C’est un projet de qualité mais il en
existe d’autres.

C’est avec des initiatives de ce genre mais
aussi des colloques, des tables rondes et des for-
mations diverses que ces expériences doivent es-
saimer. C’est préférable à une mesure de géné-
ralisation, une circulaire qui serait envoyée aux
directions d’écoles. Il est nécessaire que les éta-
blissements scolaires s’approprient ce besoin. Les
équipes pédagogiques doivent se servir de tout ceci
et expliquer aux écoles les conditions juridiques et
pratiques de ce qu’elles peuvent réaliser et inscrire
dans leur règlement d’ordre intérieur.

La Communauté française est active dans ce
domaine et accompagne les enseignants dans cette
tâche de sensibilisation à l’utilisation responsable
des nouvelles technologies.

M. Olivier Saint-Amand (ECOLO). – Ma
question s’inscrit dans le prolongement de ques-
tions antérieures, mais j’ai voulu insister sur cette
initiative particulièrement intéressante qu’ont
prise des directeurs en Brabant wallon. C’est une
bonne pratique ; poser une question à ce sujet est
une façon comme une autre de promouvoir sa dif-
fusion. Vous avez rappelé l’autonomie des établis-
sements. Il ne me semble pas non plus opportun de
les contraindre à modifier leur règlement d’ordre
intérieur. Nous pouvons par contre les y encou-
rager, notamment en leur apportant une aide juri-
dique semblable à celle que fourniront vos services
aux établissements du réseau de la Communauté
française.

Je n’ai pas évoqué l’initiative « Je surfe respon-
sable ». Mme Goffinet souhaitait, si je ne m’abuse,
aborder le sujet. Mais je suis très heureux que vous
y ayez fait référence. En matière d’éducation, la
maîtrise des TIC est un enjeu majeur pour les an-
nées à venir. Une réflexion doit être menée à ce
sujet, tant en termes pédagogiques que d’accom-
pagnement des jeunes, non seulement sur la façon
dont ils utilisent l’outil, mais aussi sur la relation
qui peut se nouer entre les élèves et leurs ensei-
gnants grâce aux informations ainsi diffusées. À
l’université, par exemple, tous les résultats sont
communiqués par internet. Les TIC peuvent aussi
être utilisées dans l’enseignement secondaire voire
primaire pour des communications entre ensei-
gnants et élèves, mais des limites doivent évidem-
ment être fixées. Tel est l’enjeu de cette réflexion
mais je ne doute pas – vous l’avez d’ailleurs rap-
pelé – que vos services prennent de nombreuses
initiatives en ce sens.
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5.6 Question de M. Olivier Saint-Amand à
Mme Marie-Dominique Simonet, ministre
de l’Enseignement obligatoire et de promo-
tion sociale, intitulée «Collaboration entre
inspecteurs et conseillers pédagogiques»

M. Olivier Saint-Amand (ECOLO). – Le dé-
cret du 8 mars 2007 instaure, en son article 4,
les Services de conseil et de soutien pédagogiques.
Depuis la réforme de l’inspection, le travail des
conseillers pédagogiques est destiné à s’inscrire
dans une relation de complémentarité avec celui
de l’inspection. Le décret dispose également, en
son article 6, que les diverses missions d’évalua-
tion et de contrôle du Service général de l’inspec-
tion peuvent « faire l’objet d’une note d’informa-
tion rédigée et transmise, selon les modalités défi-
nies par l’inspecteur général coordonnateur, selon
le cas, au Service de conseil et de soutien péda-
gogiques ou à la Cellule de conseil et de soutien
pédagogiques compétente. »

Le rapport d’activité du SGI, publié le 15 oc-
tobre dernier et dont nous avons abondamment
parlé ce matin, évoque de manière peu détaillée
le suivi accordé aux visites d’inspection par les
conseillers pédagogiques. On s’étonnera avec l’au-
teur de ce rapport du nombre peu élevé de notes
d’information transmises par le Service général
d’inspection aux Services de conseil et de soutien
pédagogiques et Cellules de conseil et de soutien
pédagogiques. M. Godet nous parlait cependant
ce matin de toute l’importance qu’il accorde à ce
partenariat.

Madame la ministre, quelle évaluation faites-
vous de l’action complémentaire entre le Service
général de l’inspection et les Services de conseil
et de soutien pédagogiques ? Quelles ont été les
synergies observées sur le terrain ? Que révèle le
nombre assez limité de notes échangées entre ces
services ?

Mme Marie-Dominique Simonet, ministre de
l’Enseignement obligatoire et de promotion so-
ciale. – Votre question doit être mise en parallèle
avec, d’une part, l’audition de l’inspecteur géné-
ral coordinateur de ce matin qui a confirmé toute
l’importance de la collaboration entre les diffé-
rents services et, d’autre part, avec des éléments
de réponse que j’ai apportés récemment à M. le dé-
puté Destexhe, dans le cadre d’une question écrite
relative aux missions du Service général de l’ins-
pection.

Pour développer l’excellence dans nos écoles,
le gouvernement fixe clairement les objectifs as-
signés à tous les établissements, dans le respect
de la liberté de l’enseignement. Il définit un cadre

général indiquant la portée exacte de la mission
enseignante et précise les modalités et les critères
qui prévaudront lors de l’évaluation globale de la
performance de l’établissement dans son environ-
nement socio-économique, en se fondant sur la
mise en œuvre du décret « missions » du 24 juillet
1997. Le rôle de l’inspection et des Services et cel-
lules de conseil et de soutien pédagogiques s’inscrit
bien sûr dans ce processus. Il s’agit là du pilotage
de l’enseignement, avec les indicateurs de l’ensei-
gnement dont nous discutions tout à l’heure : les
études Pisa, le CEB.

Le rôle de l’inspection et des services est
évidemment important. La cohésion et la com-
plémentarité entre eux contribuent indéniable-
ment à soutenir les établissements dans leur auto-
évaluation et à faciliter l’accompagnement des
équipes éducatives dans leur travail de terrain –
clarification et amélioration des pratiques éduca-
tives.

Il convient d’apprécier combien le décret du
8 mars 2007 a centré les missions de l’inspec-
tion sur l’établissement, en tant qu’acteur didac-
tique, favorisant ainsi une évaluation collégiale
des équipes éducatives et rendant prioritairement
au chef d’établissement ou au pouvoir organisa-
teur la capacité de prendre les mesures qui favo-
risent l’adéquation des pratiques d’apprentissage
et d’évaluation, leur cohérence et leur continuité,
en conformité avec les socles de compétences, les
compétences terminales, les profils de formation et
les programmes.

Ainsi cette action de l’inspection cadre parfai-
tement avec la Déclaration de politique commu-
nautaire qui insiste sur l’autonomie d’action dont
bénéficient les établissements scolaires pour ren-
contrer les objectifs assignés au système éducatif
en matière d’acquisition de compétences et ce, en
tenant compte de leur réalité particulière.

L’expertise didactique du service de l’inspec-
tion permet de centrer la mission d’évaluation sur
le conseil et l’information. Il convient de rappe-
ler que cette démarche formative liée aux missions
d’évaluation du niveau d’études facilite à bien des
égards l’action des Services d’animation pédago-
gique et des Cellules de conseil et de soutien pé-
dagogiques des réseaux. Selon le rapport global
de l’inspection, lors des secondes visites les inspec-
teurs ont pu constater que le rapport dressé après
la première avait contribué à accélérer le processus
d’adéquation au prescrit légal. Tel est l’objectif.

À cet effet, le service d’inspection entretient
déjà, et augmentera encore à l’avenir, les syner-
gies avec les Services d’animation pédagogique et
les Cellules de conseil pédagogique des réseaux,
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comme il le fait avec la commission de pilotage ou
avec l’administration. À tout le moins, à chaque
rentrée scolaire, une rencontre entre les membres
du service d’inspection et les conseillers péda-
gogiques de tous les réseaux est organisée afin
d’harmoniser les approches didactiques et les pra-
tiques d’évaluation fixées par le prescrit légal. Il
est évident que le service d’inspection qui fera des
constatations doit pouvoir en discuter avec les cel-
lules pédagogiques. Cela permet d’accroître le pro-
cessus de mise en œuvre des prescrits en pariant
davantage sur une évaluation formative et sur une
adéquation entre les missions de contrôle du ni-
veau des études et l’encadrement didactique, ce
dernier étant assumé par les conseillers pédago-
giques.

La faible quantité de notes transmises aux Ser-
vices et aux Cellules de conseil et de soutien pé-
dagogiques ne relève pas forcément d’un manque
de collaboration. Au contraire, elle s’explique par
les rencontres et les discussions qu’ils organisent
entre eux. Il s’agit plutôt d’une synergie entre les
deux services montrant l’efficacité du dispositif.
Les établissements prennent davantage en main
les processus revisitent et améliorent leurs pra-
tiques d’apprentissage et d’évaluation. C’est une
manière de partager les bonnes pratiques. Les en-
seignants qui connaissent des situations parfois
difficiles sont demandeurs d’un accompagnement.

M. Olivier Saint-Amand (ECOLO). – Je pro-
fite de cette réplique pour dire tout le bien que
nous pensons du type d’audition que nous avons
eu ce matin. La rencontre avec M. Godet a été un
moment d’échange privilégié.

Votre réponse ainsi que celle de M. Godet me
rassurent. En effet, ce dernier nous a expliqué le
travail réalisé pour préparer les visites d’inspec-
tion en annonçant au préalable l’objet de la visite,
de même que le travail en cours pour formaliser le
suivi, en évoquant dans celui-ci la nécessaire col-
laboration avec les conseillers pédagogiques.

Les contacts directs sont certainement préfé-
rables aux notes. Il faudrait peut-être modifier le
décret pour qu’il colle à la réalité.

5.7 Question de M. Gilles Mouyard à
Mme Marie-Dominique Simonet, ministre
de l’Enseignement obligatoire et de promo-
tion sociale, intitulée « Avenir de l’école
communale fondamentale d’Arsimont »

M. Gilles Mouyard (MR). – Madame la mi-
nistre, l’école communale fondamentale d’Arsi-
mont a connu une deuxième naissance en 2004
à la suite de la création de classes d’immersion.

Cette école, qui n’accueillait plus que quelques
élèves, est actuellement surpeuplée.

Il semble que tout se passe bien puisque cer-
tains élèves se sont classés parmi les premiers lors
des évaluations extérieures du CEB. Cependant, il
a fallu se résoudre à procéder à des délocalisations
en raison de la surpopulation. Je crois savoir que
l’association des parents vous a adressé une lettre
à ce propos et que vous avez prévu de rencontrer
ses représentants.

Dans un premier temps, des constructions mo-
dulaires Portakabin ont été installées et promesse
a été faite de réaliser rapidement les travaux néces-
saires. En fin de compte, il s’est avéré que ces tra-
vaux seraient trop onéreux. Le collège de Sambre-
ville a décidé de délocaliser une partie des classes
vers l’école d’Auvelais, située dans le quartier de
Seuris, dans des bâtiments appartenant à la Com-
munauté française.

Mes informations sont contradictoires. Cer-
tains me disent qu’il n’y aurait pas encore d’accord
entre la commune et la Communauté française
concernant ces locaux. Qu’en est-il ? D’autres font
état d’une délocalisation partielle. Les classes ma-
ternelles seraient ainsi transférées dans ces bâti-
ments, les classes primaires restant à Arsimont.
Les classes d’immersion ne pourraient dès lors
plus tirer parti de la mixité entre l’enseignement
maternel et l’enseignement primaire.

Cette scission ne serait-elle pas préjudiciable à
l’enseignement en immersion ?

La délocalisation posera problème puisque la
nouvelle implantation n’est pas proche des lo-
caux actuels. Outre les déplacements des parents
de plusieurs enfants entre les différents bâtiments,
des difficultés de gestion administrative pourraient
surgir.

Une concertation est indispensable entre les
parties concernées. Existe-t-il une réglementation
à ce sujet ?

Enfin, même en cas de délocalisation partielle,
des constructions Portakabin devraient rester à
Arsimont puisque l’école est devenue trop petite.
Les conditions ne seront dès lors pas idéales.

Je pense avoir bien résumé le dossier et j’aime-
rais connaître votre avis.

Mme Marie-Dominique Simonet, ministre de
l’Enseignement obligatoire et de promotion so-
ciale. – Je ne connais la situation de l’école fon-
damentale d’Arsimont que par ce que j’en ai lu
dans la presse, par ce que vous venez d’expliquer
et par ce qu’un de mes collaborateurs, contacté
par la commune de Sambreville, a pu m’en dire.
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Il y aurait un manque de places dans une école
suite au succès de l’apprentissage en immersion.
Cela nécessiterait le déménagement d’une partie
des élèves vers le site de Seuris, dans un bâtiment
actuellement inoccupé appartenant à la Commu-
nauté française et qui relève donc de la compé-
tence du ministre Nollet. Il semblerait que les re-
présentants de la commune aient rencontré les col-
laborateurs de mon collègue mais j’ignore ce qui
s’est dit.

Une réunion est prévue entre les autorités
communales de Sambreville et mon collaborateur
pour poursuivre l’analyse de la situation afin de
savoir s’il est possible de conclure un accord entre
la Communauté française et le pouvoir organisa-
teur.

Il ne m’appartient pas de me prononcer sur ce
dossier. L’autonomie communale doit être respec-
tée. De tels cas ne sont pas rares, de nombreux
pouvoirs organisateurs communaux, de toutes
tendances politiques, sont confrontés à ce genre de
situation, mais cela n’a rien à voir avec les règle-
ments de la Communauté française. J’ai été inter-
rogée ici même sur un cas similaire à Chaudfon-
taine et sur un autre à Frasnes-lez-Anvaing, mais
je ne peux pas m’immiscer dans les choix des com-
munes.

Pour ce qui est de la mise à disposition éven-
tuelle de bâtiments appartenant à la Communauté
française, nous verrons si nous pouvons trouver
une solution de bon sens.

J’ajoute que je n’ai été interpellée par aucun
parent concerné par ce problème. La commune
agit en tant que pouvoir organisateur et ne viole
pas la législation en vigueur.

M. Gilles Mouyard (MR). – En posant cette
question, madame la ministre, je me doutais que
nous aurions ce type de dialogue. J’ai eu accès à la
copie d’un courrier qui vous était adressé et auquel
le dossier était annexé. Je ne puis toutefois affirmer
qu’il vous soit réellement parvenu.

Par ailleurs, je ne remets pas en cause l’auto-
nomie communale. Simplement, dès lors qu’une
délocalisation a un impact pédagogique, j’estime
que la ministre de l’Enseignement peut intervenir.
Vous me dites non de la tête et j’en prends note.
Je vais donc approfondir le dossier et m’adres-
ser à votre collègue, le ministre Nollet, sur la
question des bâtiments, puisqu’ils appartiennent
à la Communauté française. Je pensais, peut-être
naïvement, que le cadre légal n’autoriserait pas
qu’une école soit délocalisée du jour au lendemain
et je souhaitais aborder avec vous l’aspect pédago-
gique.

5.8 Question de M. Philippe Dodrimont à
Mme Marie-Dominique Simonet, ministre
de l’Enseignement obligatoire et de promo-
tion sociale, intitulée « Serious games »

M. Philippe Dodrimont (MR). – L’utilisation
du jeu dans des contextes « sérieux » est en plein
essor, notamment dans l’enseignement. J’ai récem-
ment eu l’occasion de participer à une animation
organisée dans les classes par un directeur d’école,
dans un projet d’immersion en néerlandais. Il fai-
sait appel à ces jeux pour mobiliser l’attention des
enfants et leur permettre de participer à un ap-
prentissage plus ludique du néerlandais. La dé-
marche m’a parue intéressante : les enfants étaient
attentifs et prenaient la parole en néerlandais.

Madame la ministre, y a-t-il des possibilités
pour que ce type de développement soit soutenu
dans les écoles de la Communauté française ? Y a-
t-il un intérêt pour que cette nouvelle technologie
soit utilisée dans le cadre scolaire ?

Une conférence sur le jeu sérieux aura lieu
à Louvain-la-Neuve en mai prochain. La Com-
munauté française a-t-elle l’intention d’y partici-
per ? Y serez-vous représentée ? Que pensez-vous
de cette technique ?

Mme Marie-Dominique Simonet, ministre de
l’Enseignement obligatoire et de promotion so-
ciale. – À l’ULB, des chercheurs ont réalisé une
expérience basée sur des logiciels de jeux éduca-
tifs. Ces jeux favoriseraient l’action de l’élève et
soutiendraient sa motivation en le plaçant dans
des situations d’apprentissage. Cela me paraît ef-
fectivement intéressant. Mes collaborateurs n’ont
pas manqué d’étudier ce dossier. L’équipement in-
formatique disponible ne permet évidemment pas
de laisser à chaque élève l’usage d’un ordinateur.
Néanmoins, un ensemble de logiciels de traitement
de l’information et de logiciels éducatifs est acces-
sible de façon structurelle, dans les classes de cy-
bermédia, c’est-à-dire des locaux sécurisés et réser-
vés à des cours généraux et techniques.

Le plan d’équipement devrait également pro-
poser des logiciels d’apprentissage et les serious
games pourraient en faire partie. Mais, pour béné-
ficier du fonds d’équipement, les logiciels doivent
être conformes à la didactique des compétences.
Pour rappel, dans le cadre du décret du 19 mai
2006 sur l’agrément et la diffusion des manuels
scolaires, logiciels scolaires et autres outils péda-
gogiques dans les établissements d’enseignement
obligatoire, le service de pilotage procède régu-
lièrement à l’agrément de logiciels. Cet agrément
repose sur l’application des articles 3 et 12 dudit
décret, qui visent en particulier le respect des prin-
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cipes d’égalité et de non-discrimination, la confor-
mité avec les socles de compétences, les compé-
tences, savoirs et profils de formation inscrits dans
le décret « missions » et la prise en compte de stra-
tégies de remédiation.

La durée de validité de l’agrément de confor-
mité est de huit ans. Le logiciel agréé peut se voir
apposer le label « Conforme aux référentiels péda-
gogiques et agréé par la commission de pilotage »
pendant cette période. La liste des logiciels éduca-
tifs agréés peut être consultée sur le site enseigne-
ment.be. Dans le cas des serious games, l’encadre-
ment didactique semble avoir été constaté, mais
nous devrons encore vérifier qu’ils garantissent
l’utilisation de processus d’apprentissage confor-
mément au décret « missions ». En effet, il ne suffit
pas de donner accès à des logiciels éducatifs pour
garantir leur efficacité dans l’apprentissage et la
remédiation. Mes collaborateurs y seront attentifs.

Notre volonté n’est pas de nous montrer fri-
leux face à une innovation qui peut se révéler
intéressante, mais ces logiciels doivent répondre
aux exigences des décrets de la Communauté fran-
çaise.

Il me semble utile de poursuivre la sensibi-
lisation du monde éducatif aux technologies de
l’information et de la communication, et à l’uti-
lisation de logiciels éducatifs dans l’apprentis-
sage des disciplines. Nous tentons de dévelop-
per l’usage de ces logiciels. Des formations ad
hoc existent d’ailleurs. De nombreuses initiatives
ont été lancées par la cellule Cyber-écoles du ser-
vice de pilotage de mon administration et par
l’enseignement à distance, où des modules de
remédiation-modularisation ont été créés en fran-
çais, en langues germaniques et en mathématiques
dans le cadre des deuxième et troisième étapes du
continuum pédagogique.

L’initiative des serious games me semble inté-
ressante, mais il faudra qu’elle s’inscrive dans les
démarches d’agrément de la commission de pilo-
tage pour obtenir le label de la Communauté fran-
çaise. Il est tout aussi prioritaire de poursuivre,
avec le service général de l’inspection, les cellules
de soutien et de conseil pédagogiques et les for-
mations continuées en interréseaux, la sensibili-
sation des établissements et des enseignants à la
bonne utilisation des outils. Cette sensibilisation
doit s’accompagner d’une banque d’outils décri-
vant les moyens de bonne intégration des logiciels
éducatifs ; l’objectif est d’obtenir une pédagogie
motivante, un rythme d’acquisition adéquat et un
bon système de remédiation.

M. Philippe Dodrimont (MR). – Je partage
votre prudence devant la facilité d’accès aux nou-

velles technologies. On a évoqué les sites de type
Facebook. Il ne faudrait pas pour autant les rejeter
en bloc. Ces technologies peuvent s’adapter aux
besoins des enfants et améliorer l’apprentissage.
Des applications adéquates peuvent être trouvées
pour l’utilisation de ces outils.

5.9 Question de M. Philippe Dodrimont à
Mme Marie-Dominique Simonet, ministre
de l’Enseignement obligatoire et de promo-
tion sociale, intitulée « Domiciliations au
sein des établissements scolaires de la Com-
munauté française »

M. Philippe Dodrimont (MR). – J’aimerais at-
tirer votre attention sur la domiciliation que peut
demander un élève fréquentant un internat. Deux
établissements secondaires de ma commune ont
récemment dû faire face à ce sujet et dans les deux
cas l’élève concerné avait plus de 18 ans.

Les services de police m’ont signalé qu’un
élève au courant des conditions nécessaires pour
obtenir un revenu d’intégration s’était imaginé
pouvoir se faire domicilier dans l’internat où il
loge du lundi au vendredi. Sans doute encouragé
par ses parents il a prétendu avoir besoin de ces re-
venus pour vivre. Si cela avait été le cas, le Centre
public d’action sociale aurait été obligé de le lui
accorder.

Le directeur d’un autre établissement m’a in-
formé qu’il avait entamé une démarche similaire
pour faire face à une situation véritablement dra-
matique. L’enfant en question est abandonné par
ses parents et laissé à son sort. N’étant plus au-
torisé à rentrer chez lui le vendredi soir, l’inter-
nat et l’école sont devenus ses seuls lieux de vie.
L’élève ne pouvait poursuivre sa scolarité sans être
aidé. Les services communaux, le CPAS et la direc-
tion de l’école ont de commun accord constitué un
dossier pour que ce jeune obtienne le revenu d’in-
tégration et puisse terminer son année scolaire. Il
est en 7e qualification, donc la dernière année de
son parcours et il en sortira vraisemblablement di-
plômé.

Nous espérons qu’il s’insère dans la vie active
prochainement.

Ces deux situations nous interpellent. Ne
risquent-elles pas de donner lieu à des abus ? Je
souhaiterais connaître votre point de vue.

Nous savons que les administrations commu-
nales peuvent difficilement s’opposer à une de-
mande de domiciliation pour autant que le deman-
deur puisse prouver qu’il s’agit bien de son lieu
de vie. Par contre, l’établissement scolaire peut-
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il s’opposer à ce qu’un enfant se domicilie à son
adresse ?

Mme Marie-Dominique Simonet, ministre de
l’Enseignement obligatoire et de promotion so-
ciale. – Les deux situations auxquelles vous avez
été confronté sont fondamentalement différentes.

Face au problème des élèves qui demandent à
être domiciliés à l’internat, parfois pour obtenir le
revenu d’intégration, j’ai contacté mes services qui
m’indiquent ne pas avoir connaissance de beau-
coup de situations spécifiques et qui ne disposent
pas de chiffres sur le nombre d’élèves concernés.
Ils me signalent néanmoins qu’il peut arriver que
certains élèves soient domiciliés dans leur internat.
Le plus souvent, il s’agit d’élèves domiciliés dans
un internat à la suite d’une décision d’un juge de
la jeunesse. Ce sont donc des décisions dictées par
des situations personnelles ou familiales très spéci-
fiques et qui permettent de stabiliser la situation de
l’élève en lui procurant une adresse administrative
et postale.

Ces cas restent extrêmement rares et il faut
noter que l’arrêté du gouvernement de la Com-
munauté française du 10 septembre 2003 définis-
sant le règlement organique des internats et homes
d’accueil de l’enseignement organisé par la Com-
munauté française n’évoque pas cette question et
n’interdit pas la domiciliation d’un élève à l’inter-
nat.

Cette question relève donc de l’application de
la loi du 19 juillet 1991 relative aux registres de
la population, aux cartes d’identité, aux cartes
d’étranger et aux documents de séjour, modifiant
la loi du 8 août 1983 organisant un registre natio-
nal des personnes physiques qui, en ce moment,
est une législation fédérale et qui charge les com-
munes de la bonne application des règles en ma-
tière de fixation du domicile. Cette loi définit la
notion de résidence principale comme le lieu où un
ménage ou une personne isolée vit habituellement,
c’est-à-dire le lieu où la personne réside effective-
ment la majeure partie de l’année. On sent bien la
difficulté.

Concernant cette disposition spécifique, dans
un cas la demande semblait tout à fait motivée.
L’élève aurait d’ailleurs pu aussi bien se domicilier
au CPAS qu’à l’internat.

L’arrêté d’exécution de la loi du 19 juillet 1991
et l’arrêté royal du 16 juillet 1992 relatifs au re-
gistre de la population et au registre des étrangers
précisent la procédure de détermination de la ré-
sidence principale et prévoit celles pour les litiges
qui surviendraient à cette occasion.

La procédure de contestation doit être intro-

duite auprès du ministre de l’Intérieur et de son ad-
ministration. Actuellement, les recours à cette pro-
cédure sont très rares et les décisions incombent
généralement au juge de la jeunesse.

M. Philippe Dodrimont (MR). – Je remercie la
ministre pour sa réponse.

Obtenir une adresse de référence est une pos-
sibilité pour les personnes qui connaissent des dif-
ficultés à s’inscrire dans une commune.

Si le jeune désire bénéficier de l’aide sociale de
façon détournée, il lui sera difficile de faire appel
au CPAS pour l’attribution d’une adresse de réfé-
rence. Dans ce cas, l’enquête sociale conduira à un
rejet du dossier s’il n’est pas en situation de rup-
ture avec son milieu familial.

Nous nous trouvons ici devant d’autres cas où
cette domiciliation est nécessaire pour l’introduc-
tion d’un dossier ou pour faire face à une situa-
tion impliquant les autorités responsables des pro-
blèmes de jeunesse.

5.10 Question de Mme Françoise Fassiaux-
Looten à Mme Marie-Dominique Simonet,
ministre de l’Enseignement obligatoire et
de promotion sociale, intitulée « Dotation
des établissements de la Communauté fran-
çaise »

Mme Françoise Fassiaux-Looten (PS). – Nous
voulons tous ici un enseignement de qualité en
Communauté française. Nous nous sommes en-
gagés dans un beau travail de réforme du réseau
de notre Communauté, que ce soit au niveau de
la définition exacte de l’instance dirigeante que
nous assumons, dans le dispositif de nomination
des enseignants ou dans le rapport que nous avons
avec les autres pouvoirs organisateurs de l’ensei-
gnement officiel. Nous ne pouvons que nous féli-
citer de la progression de ces travaux suite à l’éla-
boration de différents décrets.

Ma question concerne cependant un aspect
plus précis du réseau de la Communauté française.

Sous la précédente législature, à l’initiative de
M. Dupont, un mécanisme avait été instauré pour
rembourser les établissements du réseau organisé
par la Communauté française d’une partie ou par-
fois même de l’entièreté du montant prélevé dans
leur dotation pour la rémunération des agents sta-
tutaires en congé de plus d’un mois pour maladie
ou pour interruption de carrière.

Cette disposition a permis une meilleure prise
en considération des travailleurs et a surtout per-
mis aux établissements de la Communauté fran-
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çaise de retrouver une certaine marge de ma-
nœuvre dans le contexte actuel particulièrement
difficile. Je suis très consciente qu’une telle mesure
a un coût important.

Madame la ministre, je souhaite faire le point
avec vous et savoir si cette mesure était encore
d’application. Dans l’affirmative, le cadre budgé-
taire permet-il toujours cette manœuvre qui donne
un peu d’oxygène aux finances des écoles ?

Mme Marie-Dominique Simonet, ministre de
l’Enseignement obligatoire et de promotion so-
ciale. – Le mécanisme que vous évoquez renvoie à
la loi modifiant certaines dispositions de la législa-
tion de l’enseignement du 29 mai 1959, plus parti-
culièrement son article 3 bis qui énonce : « Chaque
établissement reçoit 75 % de la dotation forfai-
taire. Pour l’enseignement fondamental et l’ensei-
gnement secondaire, une partie du solde est répar-
tie par application d’un mécanisme de différencia-
tion, conformément au décret du 28 avril 2004 re-
latif à la différenciation du financement des éta-
blissements d’enseignement fondamental et secon-
daire. Le reste est réparti par le gouvernement se-
lon la procédure et les modalités qu’il détermine
entre l’ensemble des établissements accueillant des
élèves de la catégorie visée en fonction des be-
soins spécifiques, notamment en énergie, en équi-
pements, etc. En outre, il est prélevé un montant
de 20 573,18 euros par membre du personnel ou-
vrier ou de maîtrise, en ce compris les prépara-
teurs nommés à titre définitif et affectés à l’établis-
sement. Ce montant est réduit à due concurrence
en cas d’absence ou de maladie de plus d’un mois
du membre du personnel pendant l’année civil en
cours. Ce montant est indexé annuellement. »

Il est donc prévu que les établissements du
réseau de la Communauté française perçoivent
75 % de la dotation, ce qui correspond d’ailleurs
à 100 % de ce que perçoivent les établissements
subventionnés. Les 25 % restants sont versés dans
un pot commun. Pour les 25 % restants, j’ai de-
mandé à l’administration de proposer une réparti-
tion basée sur des critères objectifs, listés par ordre
de priorité et qui doivent être attestés par un rap-
port du service de vérification.

Les établissements qui ont du personnel ou-
vrier ou de maîtrise en absence ou maladie et qui
sont de ce fait en difficulté financière bénéficient
de la plus grande priorité.

Ensuite viennent ceux qui sont en difficulté fi-
nancière du fait d’une cohabitation avec l’ensei-
gnement de promotion sociale. En effet, une sé-
rie d’établissements du réseau de la Communauté
française hébergent le soir des établissements de
promotion sociale, ce qui génère des frais supplé-

mentaires, notamment en chauffage et en éclai-
rage. Le rôle de l’enseignement de promotion so-
ciale n’est plus à démontrer, il ne doit pas être mis
en difficulté. De la même manière, ne doivent pas
être mis en difficulté les établissements qui sou-
tiennent ce type d’enseignement.

Enfin, les établissements qui rencontrent des
difficultés en raison de la superficie, de l’état
des bâtiments, de dépenses d’énergie et d’équipe-
ments sont prioritaires en troisième rang. Le solde,
s’il existe, est distribué au prorata du nombre
d’élèves.

Cette mesure n’entraîne pas un coût supplé-
mentaire, elle correspond à l’application du décret
et à la gestion des 25 % restants. Elle assure une
solidarité entre les écoles du réseau de la Commu-
nauté française dans l’enveloppe budgétaire qui
leur est réservée. Les critères sont objectifs. Cette
mesure permet à nos établissements de supporter
les difficultés financières et d’assumer leur mission
de service public à laquelle je suis particulièrement
attachée.

Mme Françoise Fassiaux-Looten (PS). – Ma-
dame la ministre, je vous remercie pour la préci-
sion de votre réponse. Dans l’enseignement, il y a
plusieurs niveaux de personnel. Les PAPO, le per-
sonnel administratif et ouvrier, sont souvent assi-
milés au fonctionnement des écoles mais sans eux,
celui-ci ne pourrait être optimal. Ils assurent no-
tamment le nettoyage, la cuisine et l’entretien. Les
critères que vous avez énoncés vont dans le sens
d’une solidarité entre établissements. Je suis rassu-
rée, ce décret poursuit son chemin pour permettre
à nos écoles de fonctionner au mieux.

5.11 Question de Mme Véronique Salvi à
Mme Marie-Dominique Simonet, ministre
de l’Enseignement obligatoire et de pro-
motion sociale, intitulée « Intégration des
élèves à besoins spécifiques dans l’enseigne-
ment ordinaire »

Mme Véronique Salvi (cdH). – À l’occasion
de la Journée des personnes handicapées en dé-
cembre, j’ai eu l’immense plaisir de visiter les lo-
caux et de rencontrer les élèves et le personnel
de l’Institut provincial Jean Jaurès à Charleroi.
Ce fut une révélation d’entendre des élèves, des
enseignants et une direction motivés par l’expé-
rience pilote particulièrement intéressante visant
à intégrer des élèves de l’enseignement spécialisé
dans une école secondaire dite « ordinaire ». Qua-
torze élèves issus de plusieurs écoles d’enseigne-
ment spécialisé participent aux cours en bénéfi-
ciant d’un encadrement adapté. Cette expérience
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humaine est enrichissante pour les membres de la
direction mais surtout pour les élèves et les profes-
seurs.

Cette initiative qui s’inscrit dans le cadre du
décret du 3 mars 2004 doit être encouragée et élar-
gie. Combien d’élèves bénéficient actuellement de
cette disposition décrétale en Communauté fran-
çaise ? Certaines améliorations pourraient être ap-
portées à la vie quotidienne des élèves, des ensei-
gnants et des directions. Les élèves à besoins spé-
cifiques fréquentant l’enseignement ordinaire ne
devraient-ils pas profiter, selon des modalités à
imaginer, de l’encadrement paramédical dont ils
bénéficieraient dans l’enseignement spécialisé ? À
titre d’exemple, une jeune fille paraplégique devait
recevoir des soins quotidiens. L’école avait amé-
nagé une salle à cette fin mais cela ne remplace
pas les facilités offertes dans l’enseignement spé-
cialisé. La réflexion sur une meilleure réponse aux
besoins de ces élèves est-elle en cours ?

Chaque élève de l’enseignement de type 4 bé-
néficie d’un encadrement pédagogique spécifique
et justifié. En l’état actuel, il diffère de celui of-
fert lors d’une intégration en école ordinaire, pré-
vue par le décret du 3 mars 2004. Est-il possible
d’envisager une réflexion pour rétablir un certain
équilibre ?

Quel est le budget actuellement dévolu à ce
processus d’intégration ? Quelles sont les perspec-
tives budgétaires et structurelles du projet ? Après
avoir suivi ces élèves durant une journée, pendant
les cours, les repas et dans leurs contacts avec les
élèves de l’enseignement ordinaire, je suis convain-
cue qu’il faut poursuivre ces projets. Ils ne sont pas
encore développés dans l’enseignement supérieur
et universitaire, ce qui laisse parfois ces étudiants
dépourvus à la sortie du secondaire. Il faut donner
un coup de pouce à ces jeunes qui montrent leur
désir de s’intégrer dans notre société pour vivre
mieux dans l’enseignement ordinaire.

Mme Marie-Dominique Simonet, ministre de
l’Enseignement obligatoire et de promotion so-
ciale. – Le décret du 3 mars 2004, organisant
l’enseignement spécialisé, modifié par le décret du
5 février 2009, est entré en application le 1er sep-
tembre 2009. Ce n’est donc pas une expérience-
pilote et, malgré l’aspect récent de cette réforme,
l’intégration concerne, pour cette année scolaire,
842 élèves sur les 33 000 fréquentant l’enseigne-
ment spécialisé. Parmi ces 842 élèves, 497 béné-
ficient de l’intégration permanente totale et sont
inscrits dans l’enseignement ordinaire.

L’enseignement spécialisé reçoit des périodes
d’accompagnement pour leur encadrement spéci-
fique : quatre périodes dans l’enseignement fonda-

mental et dans les premier et deuxième degrés du
secondaire, huit périodes dans le troisième degré
du secondaire. Les élèves intégrés selon ce modèle
permettent à l’école ordinaire de recevoir huit pé-
riodes de NTPP en supplément de l’encadrement
habituel, ce qui porte à seize périodes l’encadre-
ment des élèves intégrés dans le troisième degré ;
345 élèves en intégration partielle ou temporaire
sont inscrits dans l’enseignement spécialisé et bé-
néficient de l’encadrement éducatif et paramédical
prévu par le décret du 3 mars 2004.

L’Institut Jean Jaurès est une école pionnière
dans le domaine de l’intégration, grâce à un parte-
nariat de plusieurs années avec l’école secondaire
spécialisée de Bienne-lez-Happart. La majorité des
quatorze élèves qui y sont scolarisés sont en inté-
gration permanente totale et fréquentent essentiel-
lement le troisième degré de l’enseignement secon-
daire. Les seize périodes qui leur sont octroyées
doivent permettre un encadrement suffisant, qu’il
soit éducatif ou paramédical. Les directions des
écoles disposent d’une grande souplesse dans l’uti-
lisation du capital-périodes pour apporter une ré-
ponse efficace pour chaque jeune. La majorité des
élèves intégrés à Jean Jaurès sont internes à l’Insti-
tut de Bienne-lez-Happart et peuvent bénéficier de
l’encadrement paramédical. Chaque cas est parti-
culier, l’objectif est de les encadrer avec les moyens
appropriés afin que cette intégration soit bénéfique
tant pour les élèves en intégration que pour les
autres.

L’élève externe ne dispose que de quatre ou
de seize périodes d’accompagnement adapté mais
s’il est inscrit au troisième degré, les seize périodes
peuvent garantir un accompagnement médical suf-
fisant. Un élève externe du deuxième degré bénéfi-
cie de quatre périodes, ce qui ne couvre probable-
ment pas tous les besoins. C’est pourquoi il appar-
tient à l’école spécialisée de déterminer au mieux
les besoins des élèves et d’orienter les parents vers
d’autres structures pour obtenir des aides supplé-
mentaires, notamment via les services d’aide à l’in-
tégration dépendant de l’AWIPH, avec laquelle
nous collaborons en Région wallonne. L’intégra-
tion est en progrès mais il n’est pas possible de
tout dédoubler, autrement ce serait de l’enseigne-
ment spécialisé.

Ce qui est par contre très enrichissant, ce sont
ces synergies. À quelques exceptions près, l’inté-
gration est une piste intéressante.

La Communauté française a investi 7,6 mil-
lions d’euros pour l’encadrement complémentaire
adapté pour les 842 élèves concernés. Cet effort
budgétaire est légitime et va dans le bon sens. Il
sera poursuivi.
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Mme Véronique Salvi (cdH). – Huit cent
quarante-deux sur trente trois mille, c’est déjà
bien. La réussite de cette intégration amène de plus
en plus de parents à s’y intéresser. La demande
est donc en augmentation. Pour le capital-période,
j’entends bien que cela paraît théoriquement suffi-
sant. Il ne tient pas compte cependant des dépla-
cements des personnes qui doivent accompagner
les enfants pendant la journée scolaire et donc du
temps que le personnel d’encadrement prend sur
son temps de travail. Ce capital devrait être utilisé
pour encadrer les élèves au moment où ils sont à
l’école et où ils en ont le plus besoin.

J’entends par ailleurs les difficultés financières
et budgétaires que connaît la Communauté fran-
çaise. Il serait néanmoins opportun de prendre en
compte ce problème lors d’une prochaine évalua-
tion.

5.12 Question de Mme Sybille de Coster-
Bauchau à Mme Marie-Dominique Simo-
net, ministre de l’Enseignement obligatoire
et de promotion sociale, intitulée « Finan-
cement des écoles à programme belge à
l’étranger »

Mme Sybille de Coster-Bauchau (MR). – À la
suite d’une importante augmentation du nombre
d’élèves, de nouvelles classes ont été créées dans
plusieurs écoles africaines suivant le programme
belge. En 2005, on comptait en effet 1 388 élèves
dans les quatre écoles à programme belge de Kin-
shasa, Lubumbashi, Bujumbura et Kigali. On y dé-
nombre aujourd’hui 1 676 élèves, soit une aug-
mentation de plus de vingt pour cent en cinq ans.
Afin de continuer à assurer un enseignement de
qualité, le nombre d’enseignants a également été
revu à la hausse, avec pour conséquence une aug-
mentation des coûts.

Ces écoles ont certes un statut d’école privée.
Cependant, quarante pour cent des élèves sont
d’origine belge et, dans la majorité des cas, franco-
phones. Il est donc du devoir de la Communauté
française de leur assurer un enseignement de qua-
lité.

À la suite de ces modifications, l’État fédé-
ral accordera un subside plus important afin de
compenser les différentes augmentations. Il s’élè-
vera désormais à 515 000 euros. Vous aviez ré-
affirmé le soutien de la Communauté française
à ces quatre écoles à programme belge basées
en Afrique centrale (Ebac). Que peut faire la
Communauté française ? Pourrait-elle augmenter
son subside de 125 000 euros ? D’autres budgets
pourraient-ils permettre d’aider ces écoles ? Elles

doivent déjà trouver des moyens pour financer
leur fonctionnement. La Communauté française
devrait dès lors pouvoir compenser l’augmenta-
tion des coûts que représentent les enseignants.
Qu’en pensez-vous ?

Mme Marie-Dominique Simonet, ministre de
l’Enseignement obligatoire et de promotion so-
ciale. – Je ne pense pas avoir jamais déclaré que
la Communauté française devait assurer un ensei-
gnement de qualité pour tous ses citoyens, qu’ils
habitent sur son territoire ou à l’étranger. En ef-
fet, si nous devions scolariser tous les élèves d’ori-
gine francophone qui habitent dans le monde en-
tier, nous aurions beaucoup de travail. De nom-
breux Belges vivent à l’étranger et pas uniquement
au Congo.

Ce dossier me tient cependant particulière-
ment à cœur puisque je m’en suis occupée durant
la précédente législature, lorsque j’étais en charge
des Relations internationales. J’ai travaillé en col-
laboration avec le ministre fédéral de la Coopé-
ration au développement de l’époque. C’est à ce
moment-là que ces écoles, compte tenu du lien his-
torique particulier qui nous unit au Congo, ont
pu bénéficier d’un soutien financier de la Commu-
nauté française. Ce soutien continue à être accordé
par mon successeur aux Relations internationales,
le ministre-président.

L’Afrique compte quatre écoles à programme
belge : deux en République démocratique du
Congo, une au Rwanda et une au Burundi. Elles
connaissent un beau succès de fréquentation, no-
tamment par des élèves belges essentiellement
francophones. Elles accueillent toutefois aussi des
élèves autochtones ou originaires d’autres pays
comme la France qui ne dispose pas nécessai-
rement de la capacité d’accueil suffisante pour
ses nationaux dans les lycées français, là où ils
existent.

Selon les informations dont je dispose, l’État
fédéral soutient effectivement ces écoles, notam-
ment pour assurer la sécurité sociale des membres
du personnel belge en leur permettant de cotiser
auprès de l’Office de sécurité sociale d’outre-mer
(Ossom). Le département de l’Enseignement ne
peut, dans l’état actuel des choses, assurer un fi-
nancement direct de ces écoles qui ne respectent
pas en tous points les règles de financement en vi-
gueur. Par contre, la Communauté française inter-
vient grâce à de fréquentes missions d’inspection
pour vérifier le niveau des études et leur confor-
mité aux programmes en vigueur chez nous. L’in-
titulé de ces écoles – écoles à programme belge –
justifie amplement ces missions du service général
de l’inspection.
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Il ne m’appartient évidemment pas de vous ré-
pondre à la place du ministre-président sur ses in-
tentions et celles de WBI quant à une hausse du
financement accordé à ces écoles par les Relations
internationales.

Je puis aussi vous signaler que mon cabinet est
en étroite relation avec les responsables de l’asbl
gestionnaire de ces écoles afin d’examiner les dé-
marches et les mesures à envisager pour faciliter
leur travail à tous points de vue – programmes,
équivalences, etc. – et d’assurer des relations har-
monieuses avec la Communauté.

Je reconnais qu’il s’agit d’un outil essentiel
pour permettre aux enfants de nos expatriés de
garder un contact étroit avec leur pays, particu-
lièrement en cas de retour en cours de parcours
scolaire.

Mme Sybille de Coster-Bauchau (MR). – J’in-
terrogerai le ministre-président sur les subsides oc-
troyé par WBI.

Si mes souvenirs sont exacts, je vous ai posé
précédemment plusieurs questions concernant la
reconnaissance de l’ancienneté, etc. Vous m’aviez
répondu que vous vous pencheriez sur la question.
Je reviendrai sur ce dossier car je n’ai pas reçu d’in-
formations sur ce point.

Je voudrais par ailleurs vous rappeler les pro-
pos que vous avez tenus : « Je confirme que la
Communauté française continuera à les soutenir
afin de leur permettre de dispenser un enseigne-
ment de qualité. »

Mme Marie-Dominique Simonet, ministre de
l’Enseignement obligatoire et de promotion so-
ciale. – Oui, la Communauté française a confirmé
son soutien, mais ce n’est pas une obligation.

Mme Sybille de Coster-Bauchau (MR). – Ef-
fectivement. Je connais bien le problème, mais il
faut insister sur l’importance d’un enseignement
de qualité pour les enfants de nos expatriés.

5.13 Question de Mme Annick Saudoyer à
Mme Marie-Dominique Simonet, ministre
de l’Enseignement obligatoire et de promo-
tion sociale, intitulée « Associations de pa-
rents d’élèves »

Mme Annick Saudoyer (PS). – Je sais, madame
la ministre, que vous êtes très attentive aux ré-
sultats des recherches dans le domaine de la pa-
rentalité. C’est un sujet fort vaste qui présente
des formes diverses, depuis l’information à don-
ner aux parents, par exemple dans le processus
d’inscription dans l’enseignement secondaire, jus-

qu’à l’alliance éducative, qui doit permettre un
dialogue plus harmonieux entre parents, profes-
seurs et élèves.

J’aimerais savoir s’il y a de nouvelles re-
cherches sur la parentalité et spécialement sur les
nouvelles formes de parentalité dans notre société.
Envisage-t-on une évaluation des dispositifs exis-
tants, qu’il s’agisse des conseils de participation ou
du décret portant sur les associations de parents ?
Ce dernier décret a, à juste titre, été complété de
façon à ce que les associations de parents puissent
bénéficier d’un cadre légal leur permettant de par-
ticiper aux discussions relatives aux avant-projets
de décrets sur la parentalité.

Des initiatives sont-elles nées de ce dialogue
plus systématique ? Quel bilan peut-on déjà tirer
de ces premiers mois, puisque les associations de
parents ont systématiquement été impliquées dans
les débats relatifs aux décrets ?

Mme Marie-Dominique Simonet, ministre de
l’Enseignement obligatoire et de promotion so-
ciale. – Cette question fondamentale se situe à l’in-
tersection de deux institutions, piliers de notre so-
ciété et de la construction des jeunes adultes de
demain.

Vous citez d’emblée l’importance de l’infor-
mation des parents sur le processus des inscrip-
tions et d’une triangulation autour du jeune – fa-
mille, école, apprenant – pour permettre un dia-
logue harmonieux entre les parents, les équipes pé-
dagogiques et les élèves. Le décret sur les associa-
tions de parents du 30 avril 2009 permet de for-
maliser la nécessaire alliance éducative et d’éviter,
par la même occasion, qu’elle ne soit qu’un simple
artifice, une pseudo-participation dépendant de la
bonne volonté ou de la disponibilité de certains.

Cependant, je rappelle que si le décret sti-
mule la participation, il ne la créera pas là où
les conditions humaines la cloisonnent ou l’as-
phyxient. Ainsi, il revient à chaque acteur – au-
torités publiques, pouvoirs organisateurs, équipes
pédagogiques, équipes CPMS, parents, chercheurs
– de faire sien cet enjeu fondamental pour l’avenir
de notre système scolaire en Communauté fran-
çaise.

Ce décret a été complété par un décret du
12 janvier 2011, en vue de donner délégation au
gouvernement pour fixer les modalités de consul-
tation des parents. Nous avons examiné ce dé-
cret voici quinze jours. Pour sa bonne application,
nous avons chargé l’administration de préparer un
projet d’arrêté fixant les modalités de cette consul-
tation.

En guise de première évaluation de cette op-
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portunité de dialogue systématique offerte aux as-
sociations de parents, nous les consultons, comme
prévu, dans le cadre des projets législatifs et régle-
mentaires. Ils sont bien sûr écoutés et apportent
d’ailleurs une lecture avisée. Ce fut à nouveau le
cas pour le décret sur les inscriptions. Nous avons
soumis à leur relecture le document informatif qui
sera joint au formulaire unique d’inscription. Ils
nous ont fait part de leurs remarques et nous en
avons tenu compte.

Vous me demandez également de faire un état
de l’évaluation des conseils de participation. À
l’instar de ce que j’avais dit à votre collègue, Mme
Trotta, en janvier dernier, je rappellerai ici l’esprit
qui sous-tend les articles 68 et 69 du décret « mis-
sions » : la participation n’est pas une fin en soi
mais un moyen parmi d’autres de développer un
projet éducatif pédagogique qui soit à même de
convenir à la plupart des acteurs de l’école.

Par ailleurs, les missions du conseil de parti-
cipation sont très larges et adaptables par chacun
d’entre eux. Libre à ces conseils, en effet, de s’im-
pliquer dans un projet d’établissement ambitieux
centré ou orienté vers telle ou telle thématique.
Ici, ce sera plus de culture à l’école, là-bas, plus
de langue ou de sports. La liberté est donnée ; cha-
cun peut s’impliquer dans un projet qui le motive
et qui est adapté aux conditions locales. On peut
aussi se contenter du minimum légal.

Je citerai également le décret sur l’éducation à
la citoyenneté voté le 9 janvier 2007 qui prévoit la
création du conseil d’élèves et qui incite les écoles à
développer une gestion plus participative. On sait
en effet que l’association des élèves à la produc-
tion et à la rédaction de normes permet d’amélio-
rer leur adhésion à ces règles.

Mme Annick Saudoyer (PS). – Je remercie la
ministre de sa réponse très concrète.

Le décret sur les conseils de participation est
très récent et nous devons laisser du temps au
temps. En revanche, le décret « missions » qui ins-
taurait ces conseils date de quelques années et une
évaluation précise nous apporterait des renseigne-
ments utiles.

Dans certaines écoles, les conseils de partici-
pation fonctionnent très bien et remplissent par-
faitement la mission qui leur était assignée. Néan-
moins, j’entends souvent dire que ces conseils ne
sont réunis que parce que c’est une obligation. Ils
n’atteignent donc pas l’objectif fixé. Une évalua-
tion nous permettrait de voir comment améliorer
leur fonctionnement.

(Mme Annick Saudoyer prend la présidence de
la commission.)

5.14 Question de M. Jean-Luc Crucke à
Mme Marie-Dominique Simonet, ministre
de l’Enseignement obligatoire et de promo-
tion sociale, intitulée « Programme Langue
et Culture d’Origine (LCO) »

M. Jean-Luc Crucke (MR). – Depuis quelques
années, la Communauté française a un pro-
gramme Langue et culture d’origine (LCO) basé
sur des chartes de partenariat signées avec un cer-
tain nombre de pays. Je souhaiterais faire le point
sur ce programme.

Quels sont les pays concernés ? D’autres pays
ont-ils récemment manifesté l’intention de signer
une telle charte ? Des négociations sont-elles en
cours ? Une évaluation de ces programmes a-t-
elle été réalisée ? Quelles en sont les retombées ?
Des améliorations peuvent-elles éventuellement
être apportées ? Des conclusions ou des recom-
mandations ont-elles pu être dégagées ? Quelles
sommes la Communauté française a-t-elle réser-
vées à ces programmes depuis une dizaine d’an-
nées ? Est-il exact que la majorité des frais de fonc-
tionnement soit assurée par les pays dont la langue
et la culture sont ainsi valorisées dans notre en-
seignement ? Une intervention financière est-elle
demandée aux élèves participant à ces activités,
qui se déroulent en dehors du temps scolaire ?
Connaît-on le nombre d’établissements d’ensei-
gnement primaire et secondaire qui participent à
ces programmes ? Un hit parade des langues peut-
il être défini ? Pour quelle langue ou culture la
curiosité est-elle la plus importante ? Comment
ce choix s’explique-t-il ? Combien d’élèves sont-ils
concernés ? Enfin, ces programmes aboutissent-ils
parfois à des séjours à l’étranger ? Est-ce prévu ?

Mme Marie-Dominique Simonet, ministre de
l’Enseignement obligatoire et de promotion so-
ciale. – J’ai évoqué les objectifs, l’historique et les
enjeux du programme Langue et Culture d’origine
proposé aux écoles de la Communauté française
dans ma réponse à la question écrite de Mme Cas-
sart no 260 du 7 décembre 2010. Vous y trouverez
bon nombre de renseignements, monsieur Crucke.

Ce programme s’inscrit dans le cadre d’un par-
tenariat entre la Communauté française et sept
pays : Espagne, Grèce, Italie, Maroc, Turquie, Por-
tugal et Roumanie. Il permet aux écoles fonda-
mentales et secondaires qui le souhaitent de pro-
poser des cours de langue et culture d’origine à
leurs élèves.

S’il a été proposé par une directive euro-
péenne du 25 juillet 1977 sur la scolarisation des
enfants des travailleurs migrants, ce programme
LCO s’inscrit aussi résolument dans l’esprit de
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l’article 6 du décret « missions » visant à « pré-
parer tous les élèves à être des citoyens respon-
sables capables de contribuer au développement
d’une société démocratique, solidaire, pluraliste et
ouverte aux autres cultures ».

Aujourd’hui, plus que jamais, il me semble
nécessaire d’inciter nos écoles, comme les autres
sphères de la société, à multiplier les passerelles en-
jambant nos altérités et à promouvoir le dialogue
pour que les apprenants puissent tisser des liens
avec les enseignants et les autres adultes côtoyant
l’école, à commencer par les familles, sans oublier
de favoriser l’émergence de liens entre les adultes
eux-mêmes.

Deux types de cours de LCO sont proposés
dans l’enseignement fondamental et dans l’ensei-
gnement secondaire : un cours de langue d’origine,
accessible à tous les élèves, comprenant au moins
deux périodes s’ajoutant à la grille hebdomadaire,
et un cours d’ouverture aux cultures d’origine, as-
suré conjointement par l’enseignant de LCO et
l’instituteur ou le professeur, centré sur des acti-
vités d’éducation à la diversité culturelle dont le
moteur est le témoignage privilégié de l’enseignant
de LCO.

J’ai eu l’occasion de m’entretenir avec les en-
seignants de LCO dans les écoles qui les ac-
cueillent. Il ressort de cette rencontre que le pro-
gramme est une source d’enrichissement pour les
élèves et pour les équipes pédagogiques. Dans l’en-
seignement fondamental, le cours d’ouverture aux
cultures est organisé dans une classe. Il s’adresse
à tous les élèves de cette classe. Il fait partie inté-
grante des activités et des apprentissages dispensés
par l’instituteur. Dans l’enseignement secondaire,
le cours d’ouverture aux cultures est organisé dans
le cadre d’un ou de plusieurs cours. Il s’adresse
aux élèves suivant ces cours. Plusieurs professeurs
peuvent se mettre ensemble pour accueillir l’ensei-
gnant de LCO. Ce cours fait donc partie intégrante
des activités et des apprentissages de leurs cours.

À la lecture des chartes, vous remarquerez que
la Communauté française informe toutes les écoles
de la possibilité de bénéficier de la contribution
d’un enseignant de LCO. Une chargée de mission
effectue des visites à des fins d’agréation et des
formations spécifiques sont proposées à ces ensei-
gnants en provenance de leur pays d’origine qui
doivent acquérir certains référentiels propres à la
Communauté française. Les pays partenaires sont
garants de la qualité et du professionnalisme de ces
enseignants. Ils s’efforcent, dans la mesure de leurs
possibilités, de satisfaire les demandes des écoles,
que ce soit pour les cours de langue ou pour les
cours d’ouverture aux cultures d’origine.

Les professeurs de langue et culture d’origine
offrent l’opportunité de lancer, d’enrichir ou d’af-
finer un projet mais il faut qu’ils fassent partie de
l’équipe pédagogique et soient à même d’adhérer
au mode de fonctionnement et à la démarche de
nos écoles, raison pour laquelle une séance d’in-
formation et des formations sont organisées à l’in-
tention de ces enseignants dans les deux années
suivant leur arrivée chez nous.

Nous avons l’intention d’étendre ces partena-
riats à de nouveaux pays. Nous avons actuelle-
ment des contacts avec la Pologne et la Bulgarie. Je
prendrai le temps de clarifier les demandes et d’ap-
précier les intérêts en présence avant de conclure
des accords.

Lorsque nous nous sommes mis d’accord sur
le fonctionnement, un partenariat peut être consi-
gné dans une charte garante des bonnes rela-
tions entre les enseignants du pays d’origine et les
équipes éducatives des écoles de la Communauté
française.

Le site enseignement.be/lco reprend les sept
chartes de partenariat existantes, les listes
d’écoles, des données chiffrées, les modalités d’ou-
verture au public de centre de ressources en inter-
culturel, etc.

M. Jean-Luc Crucke (MR). – Madame la mi-
nistre, je vous remercie pour ces informations
très intéressantes. Je m’étonne toutefois de ne pas
avoir entendu la Chine dans les pays que vous avez
cités.

Mme Marie-Dominique Simonet, ministre de
l’Enseignement obligatoire et de promotion so-
ciale. – J’ai signé un accord avec le ministre chi-
nois, mais il concernait l’enseignement supérieur
et les centres Confucius. À cette époque, j’étais mi-
nistre de l’Enseignement supérieur et des Relations
internationales.

(M. Jean-Luc Crucke reprend la présidence de
la commission.)

6 Ordre des travaux

M. le président. – L’interpellation de Mme Ca-
roline Désir à Mme Marie-Dominique Simonet,
ministre de l’Enseignement obligatoire et de pro-
motion sociale, intitulée « Tutorat des jeunes en-
seignants », est retirée.

Les questions adressées à Mme Marie-
Dominique Simonet, ministre de l’Enseignement
obligatoire et de promotion sociale, par M. Da-
niel Senesael, intitulées « Informatisation du
recrutement des candidats enseignants tempo-
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raires » et « Apprentissage par le mouvement »,
sont reportées.

La question de M. Daniel Senesael à Mme Fa-
dila Laanan, ministre de la Culture, de l’Audio-
visuel, de la Santé et de l’Égalité des chances, et à
Mme Marie-Dominique Simonet, ministre de l’En-
seignement obligatoire et de promotion sociale, in-
titulée « Académie et société de musique », est re-
portée.

Les questions adressées à Mme Marie-
Dominique Simonet, ministre de l’Enseignement
obligatoire et de promotion sociale, par M. Yves
Reinkin, intitulées « Information sur le décret
« inscriptions » pour toutes les familles » et « Ren-
forcement différencié des CPMS pour les élèves
en intégration scolaire », ainsi que par M. Ri-
chard Miller, intitulée « Redoublement en mater-
nelle », et par Mme Anne-Catherine Goffinet, in-
titulée « Facebook », sont reportées.

Les questions adressées à Mme Marie-
Dominique Simonet, ministre de l’Enseignement
obligatoire et de promotion sociale, par M. Gilles
Mouyard, intitulée « Utilisation de nouvelles tech-
nologies dans l’enseignement en Communauté
française dans le cadre de la lutte contre l’ab-
sentéisme et le décrochage scolaire », et celles
de M. Daniel Senesael, intitulée « Plan d’action
de la Commission européenne en vue de réduire
le décrochage scolaire » et « Apprentissage des
langues », sont retirées.

Voilà qui clôt l’heure des questions et interpel-
lations.

– L’heure des questions et interpellations se
termine à 18 h.


